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Bourassa avoue son 
pessimisme avant de 

partir pour Ottawa
par Robert LEFEBVRE

■ SAINTE-ADELE (PCI - 
Le premier ministre Ro­

bert Bourassa a mis de côté 
hier le dossier de la langue d’af­

fichage pour se concentrer sur 
celui, beaucoup plus urgent, du 
libre-échange, même s’il s’est 
montré pessimiste quant à l’is­
sue de ces pourparlers.

Il a quitté hier soir la réunion de 
deux jours de son aile parlementai­
re, à Sainte-Adèle, pour s'envoler 
vers Ottawa où il participera au­
jourd'hui à une rencontre des pre­
miers ministres sur les derniers dé­
veloppements des échanges Ottawa- 
Washington.

Il a ainsi quitté son caucus qui 
doit se pencher aujourd'hui sur la 
délicate question de l'affichage 
commercial. Mais, a-t-il déclaré 
hier, son absence ne changera rien 
au résultat de ce débat.

"De toutes façons, ce n'est qu u- 
ne option préliminaire que Mme 
Bacon présentera au caucus de­
main et il n'était pas prevu que le 
problème soit réglé à ce caucus-ci. 
On pourra toujours en discuter à un 
autre moment”, a déclaré le pre­
mier ministre en s’étonnant de l’in­
térêt manifesté par les journalistes 
sur cette question au cours d'une 
conférence de presse

Il a ajouté que le débat aura lieu 
comme prévu sur la proposition 
élaborée par le comité linguistique 
présidé par Mme Bacon et que la 
discussion devra nécessairement se 
poursuivre ensuite au conseil des 
ministres avant toute intervention.

Il a donné à entendre que le pro­
blème pourrait bien attendre sa so­
lution pendant encore un certain 
temps, en dépit des pressions exer­
cées par le milieu anglophone.

"Tout le monde souhaite que ce 
soit réglé avant Noël, mais on ne 
peut pas donner de garanties”, a-t- 
îl poursuivi en soulignant que cette 
solution pourrait ne venir qu’après 
la décision tant attendue de la Cour 
suprême. Ou si son gouvernement 
devait intervenir avant, il serait 
peut-être obligé de faire des correc­
tions une fois le jugement rendu.

Seule urgence
Pour lui, donc, il n’y avait hier 

qu'une seule urgence, et c’était cel 
le de répondre a la convocation du 
premier ministre canadien pour 
prendre connaissance du bilan des 
plus récents pourparlers canado- 
américains.

Robert Bourassa admet qu'il 
“est difficile de ne pas être 
pessimiste" quant au dossier 
du libre-échange.

"Il y a une urgence qui implique 
le bien-être économique de tous les 
Canadiens et de tous les Québécois 
et j'ai davantage l'esprit au libre- 
échange. Je me préoccupe de ce 
qu'on va nous soumettre demain", 
a dit le chef du gouvernement.

Il ne semble cependant pas entre­
tenir de grands espoirs dams ce 
dossier alors que le délai pour les 
négociations expirera dimanche 
soir.

"Il est difficile de ne pas être 
pessimiste après les événements 
des derniers jours. Sur le plan poli­
tique, a-t-il cependant observé, les 
Américains ont intérêt à une enten­
te.”

Volte-face de 
Turner sur les vols 
d'essai du Cruise

OTTAWA (PC) - Le chef 
libéral John Turner a fait 

hier volte-face sur la question 
des vols d’essai du missile Crui­
se dans le Grand Nord cana­
dien.

Modifiant la position qu'il défen­
dait jusque-là, il a lancé aux Com­
munes un appel au gouvernement 
conservateur afin qu'il ne renouvel­
le pas l’entente conclue en 1983 
avec Washington par l'ancien gou­
vernement libéral sur les essais du 
missile de croisière américain

En Chambre, M. Turner a jugé le 
moment venu de rompre l'accord, 
compte tenu de l'entente de prin­
cipe américano-soviétique, conclue 
récemment, sur l'élimination des 
missiles à portée intermédiaire.

“Il n'y a pas de raison de tester 
le missile Cruise cet hiver", a-t-il 
affirmé.

La requête libérale a été immé­
diatement rejetée par le ministre 
d'Etat aux Affaires extérieures. M. 
Joe Clark.

Dans un débat en Chambre le 6 
mars dernier, le chef libéral avait 
refusé de se rallier à une résolution 
néo-démocrate qui demandait au 
gouvernement de mettre fin aux es­
sais. soutenant que les négociations 
internationales en matière de dé­
sarmement n'avaient pas suffisam­
ment progressé.

Lors du congrès national du Parti 
libéral en novembre dernier, une 
majorité de délégués s'étaient pro­
noncés en faveur de la suspension 
des essais.

Hier aux Communes, M. Turner 
a fait valoir que sa position en était 
une de continuité, non de rupture

En mars, a-t-il rappelé, "je m'é­
tais déclaré d'accord avec la pour­
suite des essais tant que des résul­
tats concrets n auraient pas été at­
teints dans les négociations entre 
les deux super puissances sur les 
armes nucléaires à portée inter­
médiaire."

“Des résultats ayant été obtenus, 
ie crois le temps venu d aller de 
l avant dans la recherche de la paix 
mondiale et. pour le Canada, de 
suspendre les vols d'essai du mis­
sile Cruise au Canada

L annonce de M Turner a été ac­
cueillie par des applaudissements 
nourris ae la part des députés libé­
raux

Ironique. M. Clark a estimé que 
nous assistions à un nouvel épi­

sode du programme de réhabilita-

John Turner

loppos
Il a dénoncé le fait que M. Tur­

ner fasse "sa petite annonce dra­
matique sans égard au coût pour le 
pays et au coût pour l'alliance dont 
il fait partie”.

L une des raisons, a fait valoir le 
ministre, pour laquelle les Soviéti­
ques ont accepté de négocier tient 
au fait "qu ils savaient qu'il ne leur 
serait pas possible de diviser l'al­
liance atlantique".

M. Clark a rejeté la suggestion 
de M Turner, estimant qu elle ne 
constituait autre chose qu'un effort 
publicitaire de la part du Parti li­
béral auprès des électeurs cana­
diens.

Le chef du Nouveau Parti dé­
mocratique. M. Ed Broadbent. s'est 
de son côté rejoui du demi-tour ef­
fectué par M Turner

Quant au refus de M Clark de 
lier les tests du missile Cruise aux 
négociations internationales.en ma­
tière de désarmement. M Broad­
bent a estimé qu'il s'agissait d'une 
position "ridicule et malheureuse

La conclusion d'une entente sur le libre-échange avant dimanche soir

Une mission impossible
— des sénateurs américains influents

WASHINGTON (PCI - Des séna 
teurs américains influents ont vir­

tuellement écarté hier la possibilité d'un 
accord de libre-échange avec le Canada, 
alors que les principaux ministres des deux 
pays s'efforçaient d'en arriver à une enten­
te avant la limite de dimanche soir.

Les négociateurs canadiens sont rentrés à 
Ottawa plus tard en fin de journée à l'issue 
d une séance de négociations qu'ils ont quali­
fiées d'intensives

De leur côté, les sénateurs américains, qui 
venaient tout juste d'être informés par des 
hauts fonctionnaires de l'administration Rea­
gan de l'état des pourparlers, ont affirmé qu'ils 
n'étaient pas disposés à accorder un nouveau 
délai aux parties pour leur permettre d'en ar­
river à une entente

"Le message fondamental qui nous a été li­
vré est que. —même après toutes ces discus­
sions—, les questions majeures demeurent ir­
résolues. a dit le sénateur John Danforth, un ré­
publicain du Missouri.

"Je ne vois pas comment elles pourraient 
être résolues en un ou deux jours.

"Et je ne vois pas comment on pourra y ar­
river si les négociations ne se déroulent qu'en­
tre généralistes de rang ministériel

Le sénateur républicain du Missouri. M John 
Heinz, était tout aussi négatif

Accord lointain
"Je ne pense pas que nous puissions dire 

qu'un règlement n interviendra jamais, mais un 
accord me semble plutôt lointain”, a affirmé le

sénateur Heinz devant les reporters après que 
le représentant américain au Commerce Clay- 
ton Yeutter et le principal négociateur dès 
Etats-Unis Peter Murphy eurent informe les 
membres du Comité senatorial des Finances de 
revolution du dossier

Par la suite. MM Yeutter et Murphy se sont 
joints au secretaire au Trésor James Baker 
pour assister à une reunion de 2 heures et de­
mie avec le ministre des Finances Michael Wil­
son. la ministre du Commerce Pat Carney et le 
chef de cabinet du premier ministre Brian Mul- 
roney. M Derek Burney

L air sévère, Mme Carney et M Wilson ont 
affirmé, au sortir de la rencontre, qu'ils ren­
traient immédiatement à Ottawa pour informer 
le cabinet et les premiers ministres provin­
ciaux des derniers développements Mme Car­
ney s'est contentée de dire que les pourparlers 
avaient été intensifs

Il s'agissait de la seconde rencontre tenue de­
puis le début de la semaine dans le but de ré­
soudre l'impasse entre les deux partenaires 
commerciaux

On a aussi assiste à des négociations par té­
léphoné interurbain entre Ottawa et Washing­
ton. ce qui a irrité les responsables de l'admi­
nistration Reagan et incité M. Yeutter à récla­
mer en fin de journée mercredi un retour ra­
pide à la table des pourparlers

M Yeutter a affirmé que les parties ne pou­
vaient se permettre le luxe de procéder aussi 
peu efficacement, alors que l'heure ultime pour 
en arriver à une entente a été fixée à minuit di­
manche
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Le négociateur américain Peter Murphy

PLUS QUE.
SAMEDI 

ET C’EST FINI!

Dernière chance en 1987 
Magasinez samedi 

car lundi 
il sera trop tard!

Magasinez samedi
dernière journée de la plus grande 

vente Trans-Canada Eaton à ce jour!

Une tradition 
bien établie...

Achats en Autour de 1890. Timothy
Eaton commença une façon

personne
seulement.

de faire, inconnue jusqu'alors 
et solidement établie depuis: 
"satisfaction garantie ou 
argent remis**. Et les 
magasins Eaton continuent à 
bien perpétuer cette 
tradition.
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Hydro-Québec à l'heure 
de la transparence

Parce qu’elle n’était pas implantée 
dane le milieu estrien, parce qu elle 
semblait même détachée de ce qui se 
passait ici, en dépit de l’annonce d'in­
vestissements massifs dus à la volonté 
de construire la ligne des Cantons-Mai­
ne, Hydro-Québec n’a guère entretenu 
ou véhiculé une image digne d’une en­
treprise de ce calibre.

Le colossal projet de vente d’électri­
cité au Maine à partir d’une ligne tra­
versant une grande partie du territoire 
de l’Estrie était sinon compromis, du 
moins fortement contesté. Ces réac­
tions d’opposition étaient normales, Hy­
dro consultait peu et parlait encore 
moins. Or l’échéance approchait et les 
gens de l’Estrie, les maires des muni­
cipalités et les préfets des MRC y com­
pris, étaient mal informés des dévelop­
pements et des hypothèses. Or Hydro- 
Québec paraît enfin avoir compris 
qu’on ne s’engage pas dans un projet de 
cette envergure en se contentant d’é­

mettre des communiqués obscurs à 
partir d’un bureau de la rue Dorchester 
à Montréal ou à partir de St-Hyacinthe 
de qui relève le territoire de l’Estrie.

Mercredi de nombreux responsables 
et analystes de ce projet sont venus 
rencontrer la presse régionale après 
avoir dans des rencontres préalables in­
formé les élus et autres personnes in­
téressées, du cheminement de ce dos­
sier. A l’aide de schémas et de tableaux 
bien conçus, ces responsables ont clai­
rement indiqué la nature du projet, 
sans cachette apparente. Il était temps. 
Car si cette opération d’information ne 
résout pas toutes les difficultés et n’é­
limine pas toute opposition, elle témoi­
gne d’une volonté de transparence. Il 
restera sans doute des îlots de résistan­
ce, mais on aura la certitude qu’Hydro- 
Québec ne se défile pas et ne cherche 
pas à camoufler des informations.

Jean Vigneault

c BAVASSE RI ES Maux d'esprit
Comme on le sait, les relations 

entre le Canada et les Etats-Unis 
ne sont pas au mieux actuellement. 
Le libre-échange était censé les 
rapprocher mais....

Les deux gouvernements tente­
ront sûrement de limiter les dégâts 
en présentant un accord minimum:

Accord de libre-échange entre le 
Canada et les Etats-Unis:

- O -
Article 1: Les deux pays s’enga­

gent à maintenir la communication 
téléphonique entre eux.

- O -
Article 2: Il sera encore permis 

aux Américains de circuler au Ca­
nada sauf les membres du Congrès, 
leurs parents et amis.

- O -

Article 3: Il sera encore permis 
aux Canadiens de circuler aux 
Etats-Unis sauf ceux qui ont déjà 
bénéficié de l’assurance-chômage, 
l’assurance-maladie, l’aide sociale, 
etc. (subventions déloyales), ainsi 
que leurs parents et amis.

- O -
Article 4: Les oiseaux migra­

teurs pourront franchir les frontiè­
res après s’être soumis de leur pro­
pre gré à un test de dépistage du 
SIDA.

— O -
Article 5: Les Etats-Unis conti­

nueront de faire tout en leur pou­
voir pour assurer la libre-circula- 
tion des pluies acides.

- O -

Article 6: Sous réserve des arti-

OPINION DES AUTRES

(...) Le président Reagan, dans 
un geste hautement politique, a 
proposé la nomination de Robert 
Bork pour combler le siège actuel­
lement libre au plus haut tribunal 
du pays. Réaction tout aussi politi­
que dès élus démocrates: les séna­
teurs qui examinent le dossier, se­
lon la procédure normale, grincent 
des dents.

Après deux semaines d'audiences 
publiques de M. Bork lui-même et 
de ce que l'on pourrait appeler de 
témoins de moralité, le vent souffle 
contre le président. Son poulain au­
rait toutes les qualités au monde 
que le contexte politique et électo­
ral oblige presque la majorité dé­
mocrate. au Sénat, à refuser sa no­
mination Dans le cas présent de 
confusion totale des genres entre la 
politique et la justice, les élus ren­
dront toutefois service à la nation

Car le juge Bork. actuellement à 
la Cour fédérale d'appel du district 
de Columbia, inquiète les défen­
seurs des libertés Les élites intel­
lectuelles traditionnelles ont mobi­
lisé leurs troupes contre la nomi­
nation à la Cour suprême d'un per­
sonnage qui a fondé sa carrière et 
sa réputation sur une entreprise de 
démolition systématique des 
grandes décisions judiciaires.

Rien ne le gêne, par exemple, 
pour déclarer inconstitutionnels 
nombre d avis marquants du tribu­
nal sur l'évolution ae la société et 
des mentalités, aux Etats-Unis. 
Que l'on parle des droits civiques 
des Noirs, de l’avortement, de l'af­
firmation positive pour les femmes 
et les autres groupes victimes de 
discrimination. Robert Bork s'est 
fait remarquer à chaque fois par 
ses critiques publiques

Contrairement à la tradition, il a 
souvent affirmé ne pas se sentir lié 
par les précédents La Cour suprê­
me. selon lui. ne doit pas craindre 
de remettre en question certaines 
de ses options constitutionnelles. 
Entre le dire et le faire, il y a cer­
tes un écart. Dans son présent 
mandat. M Bork n'a d'ailleurs ma­
nifesté aucun militantisme particu­
lier pour corriger des écarts judi­
ciaires. (...)

Au plan social, les Américains 
doivent-ils entériner la nomination 
de celui qui aurait condamné Mar­
tin Luther King, s'il en avait eu la 
chance, pour l'organisation des sit-

yuelle est le point de 
votre culture qui vous 
rend le plus fier?

in qui ont mené à l'émancipation lé­
gale totale des Noirs, ou qui s'op­
pose à toute limitation des dépen­
ses électorales?

Et à quoi devront-ils s'attendre 
d'un juge dont la principale oeuvre 
intellectuelle, du temps de son en­
seignement à l'université Yale, 
contenait une attaque en règle con­
tre l'ensemble de la législation 
anti-trust, et qui invitait carrément 
les tribunaux à ne pas en tenir 
compte? (...)

La Maison Blanche a reconnu que 
les adversaires de Bork ont gagné 
du terrain auprès de l'opinion publi­
que. depuis deux semaines. Indice 
supplémentaire de la politisation 
absolue du débat: bien des séna­
teurs démocrates droitistes du sud 
changent de camp et voteront con­
tre la nomination du juge Bork. 
Leur électorat noir ne leur pardon­
nerait pas cette trahison.

Tout concorde pour refuser une 
victoire à Ronald Reagan, et les 
Américains ne s'en porteront que 
mieux Car la Cour suprême aes 
Etats-Unis établit depuis 200 ans, 
cette année, les règles du jeu de la 
vie en société. Elle fait plus qu’ap- 
pliquer les lois à la lettre, elle in­
terprète la constitution et ses 
amendements. Les préjugés du 
juge Bork rendent sa nomination 
malfaisante

Raymond Giroux 
Le Soleil

- O -

(...) Les auteurs de la constitu­
tion n’auraient pas désavoué le dé­
bat qui entoure la nomination du 
juge Bork. Ils ne l’auraient pas 
trouvé excessivement politique, eux 
qui défendaient des intérêts parti­
culiers avec tant d’acharnement 
Pour parvenir à une série de com­
promis sur la forme que devait 
prendre le gouvernement fédéral et 
pour définir ses relations avec les 
Etats, ils avaient exclu une charte 
des libertés individuelles dans la 
constitution. Thomas Jefferson, qui 
rongeait son frein à Paris, regret­
tait amèrement cette lacune et en­
courageait les Etats à exiger une 
série d’amendements dans ce sens 
lorsque ces Etats rectifieraient la 
constitution.

Alexander Hamilton, en revan­
che, pensait qu'il était dangereux 
de garantir explicitement des droits

D'avoir appris les lan­
gues mortes.

&

Vous aussi vous avez 
une maitrise en français?
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D autres réfugiés près de nos cotes...

C OPINION DES LECTEURS

Soyons solidaires avec les postiers

clés précédents, il est permis aux 
Canadiens d’emprunter les routes 
des Etats-Unis à condition d'être au 
volant d'une automobile américai­
ne.

- O -
Article 7: Sous réserve des arti­

cles précédents, il est permis aux 
Américains d’emprunter les routes 
du Canada à condition de les remet­
tre à leur place après usage.

- O -
Article 8: Les deux gouverne­

ments s'engagent à maintenir la li- 
bre-circulation des ondes mais il 
est formellement interdit de diffu­
ser “When irish eyes are smiling”.

— O —

Plume Lencrier

Le gouvernement conservateur a 
une fois de plus permis l'effrite­
ment économique en appuyant Pos­
tes Canada, en forçant les travail­
leurs à aller en greve. Par la pri­
vatisation de Postes Canada, le 
gouvernement conservateur aug­
mente le nombre de chômeurs, ou 
encore dans le futur, augmentera le 
nombre travailleurs sous-payés.

Le gouvernement préfère couper

dans les emplois au lieu de couper 
dans l'armement. On sait qu'il nous 
taut 38$ de plus par tranche de 100$ 
pour obtenir les mêmes produits 
qu'en 1982. selon Statistique Cana­
da. A quoi sert d'investir dans l'ar­
mement si on n'envisage pas s'en 
servir? Peut-être à augmenter l'in­
flation. donc augmenter la marge 
de profits au détriment de la classe 
ouvrière. Cela permet à la bour­

feoisie de justifier l’augmentation 
es produits de consommation. 
L'attitude gouvernementale nous 

prouve une fois de plus qu’ils ont 
des intérêts totalement différents 
de la classe ouvrière. Soyons soli­
daires avec les postiers et à l’ave­
nir, donnons-nous une charte des 
travailleurs qui nous protégera de 
ce genre de situation.

Gaby Ouellette

Tous nos parcs sont en danger

La nomination du juge Bork

J'ai appris la mauvaise nouvelle 
en même temps que tout le monde. 
Le juge déclare qu'il est obligé de 
donner raison à la ville parce que 
personne n'a attaqué la légalité de 
l’article 120 pour savoir si c'était 
contraire à la loi constitutive de la 
ville de se donner des pouvoirs d'a­
mender son règlement de cette fa­
çon.

Depuis le début que certains di­
sent que le 120 permet à la ville de 
faire ce qu’elle veut sur tous les 
terrains de la ville. Le juge vient

de dire que c'est vrai mais que 
peut-être la ville n'a pas le droit 
d'avoir le 120 parce que c'est peut- 
être illégal.

J'espère que tous les citoyens de 
Sherbrooke vont enfin comprendre 
que le problème du parc Chalifoux 
cache un plus gros problème: tous 
les parcs sont en danger avec ce rè­
glement-là.

Jusqu'à présent, seulement un 
petit groupe de personnes se bat­
tent pour défendre la ville et payer 
tous les argents que ça coûte pour

payer les avocats. Le regroupement 
des citoyens va continuer à se bat­
tre. mais si d'autres personnes veu­
lent les aider, elles peuvent écrire 
dans les journaux ou appuyer le re­
groupement de la maniéré qu’elles 
peuvent.

Nous devons faire déclarer l’ar­
ticle 120 illégal et forcer la ville à 
consulter les citoyens avant de bâ­
tir n’importe quoi dans nos espaces 
verts.

Thérèse Tardif

individuels. Il pensait qu'une garan­
tie formelle des droits des citoyens 
contre les abus de pouvoir du gou­
vernement pourrait justifier des 
abus qui ne seraient pas contraires 
à la charte. (...)

Avec la nomination du juge Bork, 
le rôle de cette charte est de nou­
veau au coeur du débat constitu­
tionnel. Depuis une trentaine d'an­
nées, la Cour suprême s’inspire 
beaucoup plus d'elle qu'auparavant 
et le juge Bork déplore des excès 
dans cette tendance. En effet, que 
faut-il penser de décisions fondées, 
non sur le texte de la constitution, 
mais sur des “pénombres formées 
d'émanations" de la charte des 
droits?

Le juge Bork estime que la Cour 
doit se borner à interpréter la cons­
titution et les intentions de ses au­
teurs quand ces intentions sont ex­
plicites. S’il y a des pénombres, ce 
n'est pas aux juges de légiférer 
mais au Congrès et aux assemblées 
législatives de voter des lois.

Cette philosophie juridique ne 
fait pas l affaire de beaucoup de sé­
nateurs qui savent, mieux que quin­
coque. que les citoyens sont souvent 
très conservateurs et que le légis­
latif, le pouvoir le plus démocrati­
que. ne vote pas toujours des lois 
qui concordent avec la garantie des 
libertés individuelles. Pour eux. il 
n’y a que la Cour suprême — une 
Cour suprême libérale — qui peut 
freiner les excès de la démocratie. 
Mais il y a aussi des conservateurs 
qui ont des réserves au sujet de la 
philosophie du juge Bork. Les vents 
politiques peuvent tourner et une 
interprétation plus démocratique de 
la constitution pourrait sanctionner 
une intervention plus forte de l’Etat 
dans l'économie, l'éducation et, 
même la vie privée.

Pour certains, ces passions par­
tisanes déchaînées par la nomina­
tion du juge Bork ne conviennent 
pas à un débat qui devrait être se­
rein, voire académique. Mais si l’on 
écoute bien, on entend dans ce dé­
bat tumultueux l'écho des voix pas­
sionnées de Benjamin Franklin, 
George Washington, James Madi­
son, Edmund Randolph, Luther 
Martin, Gouverneur Morris et, bien 
sûr. Jefferson et Hamilton 
Les Américains ne sauraient mieux 
fêter leur constitution

Frédéric Wagnière 
La Presse

Salaire pour la mère au foyer
Cette lettre fait référence à celle 

publiée dans La Tribune en date du 
lundi 28 septembre 1987, signée par 
Louise Laliberté, infirmière.

Mes amis ont pensé qu’il ne va­
lait même pas la peine de répondre 
à votre lettre mais je désire quand 
même donner mon opinion.

Madame Laliberté, votre lettre 
est inspirée par la colère et la rage 
Ca se voit tout de suite à sa lectu­
re. Les gens savent lire et surtout, 
peuvent faire la distinction entre

une lettre posée et calme comme 
fut celle de M. Gaston Bégin et une 
lettre écrite par une enragée telle 
que Louise Laliberté.

Faites des pieds et des mains 
mais vous ne pourrez, à vous toute 
seule, arrêter cela, je veux dire un 
salaire de 12.000S à la mère au 
foyer. Avant bien des années, vous 
verrez cela à moins que Dieu ne 
vous ait fermé les yeux (...)

Bernard Gaouette

TRIBUNE LIBRE^---- —J

Vos affaires, nos affaires...
Chère madame Leduc-Boutin. Je 

lis assidûment la page éditoriale de 
notre tribune sherbrookoise. espé­
rant toujours y trouver un article 
comme celui oue vous avez écrit et 
qu'on a intitulé "Se mêler de ses 
affaires" (La Tribune de samedi 26 
septembre 1987). J’ai bien apprécié 
ce talent que vous avez de aire des 
choses d'une façon claire et direc­
te, mais à la fois gentille et respec­

tueuse.
Votre appel à la compréhension 

et à la compassion pour ces mal­
heureuses victimes du SIDA en 
aura (je l'espère bien) fait réflé­
chir plusieurs

Merci chère madame d’avoir pris 
position et de vous être mêlée de 
vos. de nos affaires. Au plaisir de 
vous relire.

Pierre Déziel

Améliorer 
la constitution

Le rédacteur en chef,

Les premiers ministres provin­
ciaux maintiennent qu'ils n’ont nul­
lement l’intention d’utiliser l’ac­
cord du Lac Meech pour diminuer 
ou annuler le moindre droit que la 
charte garantit aux citoyens. Pour­
quoi ne pas le dire par écrit, alors, 
en amendant cet accord, affirmant 
la primauté de la Charte, comme le 
propose le très honorable John Tur- 
ner’’

Que M. Mulroney admette qu’il 
n’est pas infaillible, et qu’il amende 
l'accord du Lac Meech afin d'y en­
châsser la primauté de la Charte

La constitution est la loi fonda­
mentale du pays. Il ne faut pas re­
fuser — pour des fins de politique 
personnelle — d’améliorer la cons­
titution par de bons amendements.

Philippe Deane Gigantès 
Sénateur

LETTRE OUVERTE Soccer:
Un problème prioritaire et urgent

Conseil municipal 
de la ville de Sherbrooke

La saison de soccer 1987 est ter­
minée. les bénévoles responsables 
de chaque zone préparent la relève 
pour la prochaine saison, tout com­
me la ville de Sherbrooke prépare 
les. terrains de soccer en vue de la 
saison prochaine. Un gros problème 
se pose pour une des zones, soit la 
zone Viking, située dans Sherbrooke 
à la limite du Canton Ascot et dans 
la région du Mont Bellevue. Ce gros 
problème est l'absence de terrain 
pour la pratique du soccer

Cette absence de terrain a joué 
sans doute un rôle important dans 
la diminution d'année en année de 
la participation des jeunes de la 
zone Viking au soccer La zone Vi­
king a déjà fourni de très bons 
joueurs dans le passé et pourrait 
continuer dans ce sens si on lui 
fournit l'outil nécessaire c’est-à-di­
re un terrain adéquat. Dans cette 
zone vit un nombre important d'im­
migrants pour qui le soccer est le 
sport favori; la possession d'un ter­
rain adéquat dans cette zone pour­
rait stimuler leurs jeunes à jouer 
au soccer et. du fait même, ce se­
rait un excellent moyen de les in­
tégrer dans notre société sherbroo­
koise

Présentement, les jeunes de cet­
te zone pratiquent le soccer au parc 
Bussières (qui a le nom de parc 
mais pas la vocation); il n'est pas 
aménagé ni entretenu et les acci­
dents y prédominent sur la sécuri­
té La zone Viking cherche un ter­
rain de soccer depuis près de 15 
ans; il y avait le parc Dufresne, 
mais il a changé de vocation en fa­
veur de la balle molle Pour résou­

dre ce problème il nous faudrait un 
terrain approprié. Je me permets 
de vous suggérer des solutions à 
long terme:

1— L’aménagement d'un terrain 
de soccer au parc Goyette Ce parc 
est très peu utilisé.

2— Prévoir un terrain de soccer 
qui fera partie du parc ou de l'es­
pace vert prévu dans le nouveau dé­
veloppement de la rue Evangéline.

Voici également quelques solu­
tions à court terme:

1— Un arrangement avec l'acti­
vité du tir à l'arc au Mont Bellevue 
dont le terrain pourrait être amé­
nagé pour le soccer (puisque ce ter­
rain a une vocation sportive).

2— Pourquoi pas un arrangement 
pour l'utilisation du terrain de la

polyvalente Le Phare qui se trouve 
dans les limites de la zone Viking.

Ce que nous demandons, c’est 
que ce problème soit réglé au ni­
veau des Services récréatifs et 
communautaires, qu’il soit consi­
déré comme prioritaire, et que tous 
les membres du Conseil municipal 
soient sensibilisés à ce problème vu 
que la préparation du budget de 
1 année 1988 est présentement en 
cours Nous demandons qu'un mon­
tant d'argent adéquat et nécessaire 
soit alloué afin de régler cette si­
tuation une fois pour toutes. Tous 
les parents de la zone Viking con­
sidère que ce problème est priori­
taire et urgent.

Youssef AinMelk, 
vice-président 

Club de soccer 
“Les Verts de Sherbrooke"

Secteur défavorisé
Ville de Sherbrooke

La présente est une demande du 
Comité de soccer Viking du quar­
tier ouest, au Service des Loisirs de 
Sherbrooke à l'effet d'attribuer 
d une façon officielle un parc pour 
le soccer de la zone Viking dans les 
plus brefs délais

- Etant donné l'augmentation des 
jeunes dans le secteur Viking
- Etant donné que la zone Viking ne 
bénéficie pas d'un parc adéquat 
pour le soccer
- Etant donné que les parcs actuels 
sont dangereux pour la pratique du 
soccer, qu’ils ne respectent pas les 
normes de ce sport.

- Etant donné que la zone Viking 
est la seule ne possédant pas de ter­
rain de soccer,
- Etant donné que plusieurs démar­
ches ont été entreprises sans suc­
cès,
- Etant donné que le service de loi­
sirs de Sherbrooke n'a pas bougé.;

Nous sentons vraiment que la 
zone est défavorisée par rapport 
aux autres II est donc urgent de 
s'occuper de cette zone afin que ces 
jeunes puissent profiter, eux aussi, 
de ce sport d une façon valable et 
sans discrimination (...)

Hélène Jacques, présidente 
Comité de soccer Viking
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Cadre et cuisiniers
pour restaurant service rapide.

Se présenter au:

Centre d'emploi du Canada 
1650 King ouest, Sherbrooke 
demandez Denise Legendre

26250

SEARS
Requiert les services de

TECHNICIENS EN 
ELECTRONIQUE

| Ces postes temps partiel sont disponibles im­
médiatement pour ceux et celles qui ont les 

! qualifications suivantes
— Sérieux et d'apparence soignée
— Expérience dans la réparation de

— téléviseur
— vidéo
— système de son.

Plan de bénéfice, vacance, fond de pension, 
participation au profit, assurance-vie. assurance 
accident, escompte, et autres
Pour tout(e) candidat(e) intéressé(e), 
veuillez communiquer au service du 

Personnel pour rendez-vous A

563-9440, poste 251.
27875
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Le colonel Sitiveni Rabuka (à gauche) ef le major Hefferman.

Daniel Bolduc. Consultants en douane Inc
recherche une excellente

SECRETAIRE BILINGUE
Exigences:
• parfaite connaissance de la gram­

maire française
• bonne dactylographie
• aptitudes à travailler en équipe
• sténographie serait un atout. 
Conditions:
• au-dessus de la moyenne
• salaire selon compétence.
S'adresser au:

324, rue Bail 
Sherbrooke

Casier 70, La Tribune 
1950. rue Roy 

Sherbrooke. Qué. 
28240 J1K 2X8

Assermentation 
du nouveau chef 
du FBI retardée
WASHINGTON (AFP) — Le nouveau chef 

du FBI, M William Sessions, n a pas pu prê­
ter serment jeudi comme prévu, ayant du etre 
hospitalisé d'urgence à la suite d'un malaise 
dans l'avion oui le conduisait de San Antonio. 
Texas, à Washington.

Selon les premiers résultats des examens, 
le directeur du FBI souffre d'un ulcère à l'es­
tomac. jusqu'ici non décelé et qui s'est décla­
ré pendant le voyage en avion 

La nomination de M Sessions avait été con­
firmée à l'unanimité par le Sénat vendredi et 
le président Reagan devait participer jeudi à 
la cérémonie d'investiture Selon des sources 
proches du FBI. celle-ci devrait être retardée 
de plusieurs semaines

M Sessions, 57 ans. était juge à San Antonio 
quand il a été choisi par le président Reagan 
pour remplacer M William Webster, lui- 
même nommé à la tète de la CIA C'est un 
sportif convaincu, qui a déjà escaladé partiel­
lement lEverest

Elle donne naissance à 
ses trois petits-enfants

par Christian CHAISE
JOHANNESBURG iAFP) - 

Une Sud-Africaine blanche de 48 
ans. Pat Anthony, la première fem­
me à porter les enfants de sa pro­
pre fille, a donné naissance jeudi 
matin à Johannesburg à ses trois 
petits-enfants, a annoncé la clinique 
où a eu lieu l’accouchement 

Les trois enfants, deux garçons 
et une fille qui sont nés par césa­
rienne, et Mme Anthony se portent 
bien, a précisé cette dernière dans 
un bref communiqué lu en son nom 
par une porte-parole de la clinique 

L'accouchement, tout comme la 
grossesse, a été entouré d'un secret 
total, Mme Anthony ayant été lit­
téralement isolée du monde et de la 
presse par l’hebdomadaire londo­
nien The Mail on Sunday, qui a 
acheté en exclusivité les droits de 
cette histoire hors du commun 

Selon la Radio d'Etat sud-africai-

un ingénieur de 34 ans d'origine 
portugaise. Alcino Ferreira-Jorge

Quatre embryons avaient ensuite 
été implantés dans l'utérus de Mme 
Anthony, qui. outre Karen, a un fils 
de 23 ans. Colin Trois devaient sur­
vivre et en février, le jour de son 
48e anniversaire. Mme Anthony ap­
prenait qu elle était enceinte et at­
tendait des triplés.

Selon des sources de la clinique, 
les derniers jours de la grossesse 
ont été extrêmement pénibles pour 
Mme Anthony, qui se déplaçait 
avec énormément de difficulté et 
passait le plus clair de son temps 
au lit. Ses chevilles et ses pieds 
étaient enflés, indiquait-on de 
même source.

Adoption
Mme et M Ferreira-Jorge, qui

Pat Anthony (à droite), 48 ans, a donné naissance à ses trois ^>e-

ne (SABC). Mme Anthony est en­
trée en salle d'opération peu après 
05h00 locales. Le premier bébé se­
rait né un peu plus d’une heure plus 
tard. Une équipe de télévision bri­
tannique a filmé tout l’accouche­
ment, a affirmé la SABC

Mme Anthony, une petite femme 
brune résidant à Tzaneen. dans le 
nord-est de l’Afrique du Sud (envi­
ron 400 km au nord-est de Johan­
nesburg!, avait offert de porter ses 
propres petits-enfants parce que sa 
fille Karen. 25 ans, ne pouvait plus 
avoir d’enfant.

Karen Ferreira-Jorge avait, en 
effet, subi l’ablation de l’utérus en 
donnant naissance à son premier — 
et seul— enfant. Alcino. il y a trois 
ans, au cours d’un accouchement 
dramatique qui avait failli lui coû­
ter la vie

Fécondation artilicielle
A la fin de l’an dernier, peu 

avant Noël, des ovules avaient été 
prélevés sur la jeune femme et ar­
tificiellement fécondés en labora­
toire avec le sperme de son mari,

ont la réputation d'être des catho­
liques pratiquants, voient donc leur 
rêve d’avoir d’autres enfants se 
concrétiser. Mais leurs ennuis ne 
font peut-être que commencer sur 
le plan juridique, car ils pourraient 
être contraints d'adopter leurs pro­
pres enfants.

Un porte-parole du ministère de 
la Justice avait, en effet, affirmé la 
semaine dernière que les triplés se­
raient légalement les enfants de la 
femme qui les mettrait au monde, 
en vertu d'un projet de loi actuel­
lement en discussion au Parlement 
sud-africain.

Ce texte, intitulé loi sur le Statut 
de l’enfant, stipule que la femme 
ayant donné naissance à l'enfant 
sera considérée aux yeux de la loi 
comme la mère, aux dépens de la 
mère biologique qui aurait donc à 
adopter le nouveau-né.

Les Ferreira-Jorge pourraient 
toutefois profiter du fait qu’il y a 
actuellement un vide juridique to­
tale en matière d’insémination arti­
ficielle et de mère porteuse. Le tex­
te en question n’est, en effet, qu’un 
projet de loi.

Iles Fidji: le colonel se 
proclame chef de l'état

SUVA (AFP) — Le leader du 
coup d’Etat militaire aux Iles Fidji, 
le colonel Sitiveni Rabuka. s’est 
proclamé jeudi chef de l’état, a 
abrogé la constitution et a annoncé 
la proclamation prochaine de la ré­
publique.

Au cours d’une conférence de 
presse devant des journalistes 
étrangers, l’homme fort de cet 
archipel du Pacifique, âgé de 39 
ans, a également déclare que la 
fonction de Gouverneur général, re­
présentant de la Reine Elizabeth II 
dans le pays, avait cessé d’exister.

Aux termes de ce premier décret 
du nouveau chef de l'État, publié 
au journal officiel, la constitution 
de 1970 est annulée à compter du 25 
septembre, date à laquelle il a pris 
le pouvoir, pour la deuxième fois 
depuis mai dernier.

Le colonel Rabuka n'a pas caché 
que cette décision risquait d'entrai- 
ner une exclusion du Common­
wealth. Toutefois, a-t-il dit, “c’est 
mon voeu le plus sincère que les 
Iles Fidji soient autorisés à rester 
membre du Commonwealth ”.

“Dans l'exercice des pouvoirs qui 
me sont conférés en tant que com­
mandeur des Fidji, je décrète éga­
lement que tous les décrets promul­
gués de ma main et sous mon sceau 
auront force de loi”, précise le dé­
cret.

Selon la constitution de 1970, la 
Reine d'Angleterre est chef d’Etat 
des Fidji, et le gouverneur général 
Ratu Sir Penaia Ganilau est son re­
présentant sur place.

Le colonel Rabuka a ajouté que 
la proclamation officielle de la ré­
publique aurait lieu avec l’annonce 
d'une nouvelle constitution, actuel­
lement en préparation. Il a précisé 
-u'il demanderait la réunion du$rand conseil des chefs, qui avait 
un droit de décision sur les affaires 
concernant les Mélanésiens dans la 
constitution de 1970. et qu’il deman­
derait son approbation.

Le colonel Rabuka avait eu des 
entretiens mercredi avec le gouver­
neur général et avec les anciens 
premiers ministres Ratu Sir Ka- 
misese Mara et Timoci Bavadra. 
Rendez-vous avait été pris pour lun­
di. pour tenter de résoudre la crise.

Quatre pétroliers attaqués en 24 heures

Les vedettes rapides iraniennes 
reviennent en force dans le Golfe

par Habib TRABELSI
MANAMA (AFP) — Les Gardiens de la révolution iraniens et 

leurs vedettes rapides ont effectué un retour en force dans le Gol­
fe, jeudi, en attaquant quatre pétroliers en 24 heures, selon les 
sources maritimes, alors que l’Iran menaçait de bombarder Bag­
dad.

L'Iran a menacé d étendre ses litaires en Irak, y compris ceux si- 
représailles contre tous les objec- tues a Bagdad, en cas de poursuite 
tifs économiques, industriels ou mi- des attaques irakiennes

je-
tits-enfanfs fécondés artificiellement à partir des ovules de sa fille 
de 25 ans, Karen Ferreira-Jorge (à gauche). <LaserPhoto api

Les vedettes iraniennes avaient 
repris, mercredi, leurs opérations, 
après un arrêt de plus d'une semai­
ne Elles ont atttaqué un pétrolier 
grec, le Koriana, touché dans le sud 
du Golfe alors qu'il se dirigeait 
vers le port saoudien de Jubeil Cet­
te attaque succédait à un raid aé­
rien irakien contre le super-pétro­
lier iranien Khark. près du termi­
nal de Kharg inord-est du Golfe».

Les représailles iraniennes se 
sont poursuivies, jeudi, contre deux 
pétroliers japonais, le Nichiharu 
Maru et le Western City, touchés à 
l’aube, à douze minutes d’interval­
le. à l’ouest du détroit d’Ormuz. Un 
peu plus tard, un pétrolier pakista­
nais. le Johar. était la cible dans la 
même zone d'une attaque qui. selon 
les milieux maritimes à Londres, 
est généralement le fait des Gar­
diens de la révolution

C’est la deuxième fois en un mois 
que des pétroliers nippons sont at­
taqués par des vedettes iraniennes. 
Le 3 septembre, le Nishin Maru 
avait été touché en mer d’Oman 
amenant aussitôt le Japon à déci­
der d'interrompre le trafic de ses 
pétroliers dans le Golfe. Trois de 
ses navires, dont le Western City, 
avaient effectivement interrompu 
la navigation dans le Golfe pendant 
quatre jours avant que Tokyo ne re­
vienne sur sa décision

Les nouvelles attaques iraniennes 
ont eu lieu alors que deux convois 
américains naviguent dans le Gol­
fe: le premier escortant le métha­
nier koweïtien Gas Prince se dirige 
vers le sud et le second destiné à 
ravitailler en carburant et en vi­
vres la dizaine de navires de com­
bat mouillant dans le Golfe fait rou­
te vers le nord.

Le retour des vedettes rapides 
iraniennes est intervenu après une 
intensification pendant plus d une 
semaine des raids irakiens contre 
des pétroliers iraniens ou affrétés 
par l'Iran.

Cinq attaques irakiennes ont été 
confirmées par des sources mari­
times indépendantes, depuis le 21 
septembre, date de la dernière opé­
ration des "Gardiens de la révolu­
tion-' qui avait alors visé le pétro­
lier britannique Gentle Breeze, tou­
ché sérieusement par 14 obus L'at­
taque avait eu lieu à proximité de 
l'île iranienne de Farsi, l’une des 
bases des vedettes rapides, selon 
des sources maritimes

Pas de riposte
L’absence de riposte iranienne 

contre des navires dans le Golfe 
s expliquait, selon ces sources, par 
le mouillage de mines par Téhéran 
Cette méthode s’était avérée plus 
efficace pour faire régner l’insécu­
rité, selon ces sources. Les opéra­
tions de détection de mines sont 
d'ailleurs menées sans arrêt depuis 
que le navire iranien Iran Ajr a été 
surpris, le 21 septembre, en train 
de mouiller des mines.

Les opérations des Gardiens de 
la révolution contre des bâtiments 
neutres n'a eu aucun effet sur l’I­
rak qui a poursuivi la "guerre des 
pétroliers ' et a attaqué un “objec­
tif naval " dans la matinée près des 
côtes iraniennes.

L'aviation irakienne a ensuite 
lancé trois raids en territoire ira­
nien. Les chasseurs-bombardiers 
irakiens n'avaient pas attaqué en 
Iran depuis leurs raids de mardi 
dernier contre une usine d'arme­
ments dans la banlieue de Téhéran 
et une centrale électrique de la ca­
pitale iranienne.

C’était la première fois que l’a­
viation irakienne pénétrait aussi 
loin en territoire iranien depuis la 
“guerre des villes’’ de janvier-fé­
vrier 1987. au cours de laquelle plu­
sieurs raids avaient été menés con­
tre Téhéran, à 600 km environ de la 
frontière.

- ■

Des membres de l'équipage du Johar montrent les dégâts causés 
au navire par un des quatre obus lancés par les vedettes iranien-
Vies. (Laterphoto AP)

Le Pape dénonce la Tchécoslovaquie
CITÉ DU VATICAN 

(AFP) — Jean-Paul II 
a vigoureusement dé­
nonce les restrictions 
imposées par les auto­
rités à l’Eglise catho­
lique en Tchécoslova­
quie. en recevant mer­
credi au Vatican le car­
dinal Frantisek Toma- 
sek, archevêque de 
Prague, venu à Rome 
en visite quinquennale 
“ad limina’’.

Dès la première 
phrase de son discours, 
le pape a souligné l’ab­
sence des quatre autres

évêques tchécoslova­
ques. Ceux-ci avaient 
pu venir à Rome il y a 
cinq ans. mais en ont 
été empêchés cette 
fois-ci par les autori­
tés.
“L’absence de ces 

évêques donne une in­
dication éloquente sur 
la situation que vit l’E­
glise dans votre ré­
gion ", a déclaré Jean 
Paul II. Son discours, 
prononcé mercredi, a 
été rendu public jeudi, 
alors que des centaines 
de journalistes du mon­

de entier affluaient au 
Vatican pour couvrir 
l’ouverture du Synode 
des évêques sur les 
laïcs.

Il a évoqué les nom­
breux diocèses (neuf 
sur treize) qui restent 
depuis des années sans 
éveque, faute d’accord 
des autorités. “Le 
Saint-Siège, a-t-il dit, a 
toujours cherché et 
continue à chercher à 
exploiter toutes les 
possibilités pour met­
tre fin à cette triste si­
tuation, sans précédent 
dans les pays de tradi­
tion chrétienne”.

“Je peux t’assurer, 
Vénérable Frère, que

rien ne sera oublié, y 
compris dans l’avenir, 
pour satisfaire le désir 
des fidèles en Tchécos­
lovaquie d’avoir des 
évêques dignes, avec 
toutes les qualités re­
quises pour un pasteur 
authentique de 1 Église, 
nommés par le Saint- 
Siège”.

Cette phrase du pape 
est interprétée par les 
observateurs diploma­
tiques à Rome comme 
le rejet implicite des 
tentatives des autorités 
de Prague de faire 
nommer des évêques 
“conciliants” à leur 
égard.

Jean Paul II a évo­

qué une autre preoc­
cupation: la baisse du 
nombre des prêtres en 
Tchécoslovaquie. A 
mots couverts, il a dé­
noncé le "numerus 
clausus” imposés par 
les autorités dans les 
séminaires. Dans cer­
tains pays, a-t-il dit, la 
diminution du nombre 
des candidats au sacer­
doce est due à l'évolu­
tion de la société, mais 
dans vos églises, “il 
vient également du fait 
que les séminaires ne 
dépendent pas entiè­
rement de vos déci­
sions”. Les candidats 
“rencontrent d'innom­
brables obstacles" et le

nombre des séminaris­
tes est limité.

Par ailleurs, il a rap­
pelé que les couvents 
et les monastères 
étaient interdits en 
Tchécoslovaquie, et 
que l’enseignement de 
la religion se heurtait à 
l'absence d'outils de 
base, tels les livres de 
catéchisme

Enfin, le souverain 
pontife s'est félicité du 
renouveau de la vie re- 
ligieusè, notamment 
chez les jeunes, citant 
les pèlerinages à Ve- 
lehrad, Levoca et Sas- 
tin qui attirent “des 
centaines de milliers 
de fidèles".
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ment et d'y faire publier votre propre offre ou demande au be­
soin. Demandez le service des annonces commerciales en si­
gnalant simplement

564-5450

Compagnie de maçonnerie si­
tuée à Montréal a un besoin ur­
gent de

BRIQUETEURS
COMPETENTS

Payons pension.

Pour informations

(514) 628-0909

(Laserphoto AP)

Le pape Jean-Paul II ouvre le Synode des 
évêques où il sera notamment question de 
la place des femmes dans l'Église.

MACHINISTE
Une compagnie en pleine expansion de la région de 
Sherbrooke recherche des machinistes pour combler 
un poste d'opérateur en contrôle numérique 
Les candidats(es) devront.
Avoir un DEC en fabrication mécanique
Pouvoir opérer de la machinerie â contrôle numérique
et manuelle (tour, milling, traceur, etc ).
Avoir un minimum de 2 ans d’expérience en milieu In­
dustriel.
Etre capable de travailler en équipe
Etre disponible â travailler sur des quarts de travail
Le salaire est à discuter.
Faire parvenir votre curriculum vitae, avant le 9 octobre 
1987. à:
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Adolescent cité à son procès
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Accusé du carnage de Daveluyville

par Maurice CLOLTIER
ARTHABASKA - L'adolescent de Daveluyville. qui est accusé du 

carnage commis dans un centre d’accueil privé de cette municipa­
lité le 30 janvier dernier, a finalement été cité à son procès.

Une décision écrite en ce sens a 
été rendue au palais de justice 
d Arthabaska hier par la juge An 
drée Bergeron du Tribunal de la 
jeunesse Le procès a été fixé au 7 
octobre prochain

Le jeune homme fait face à une 
double accusation de meurtre et

trois accusations pour autant de 
tentatives de meurtre Dans la soi­
rée du 30 janvier dernier. Mmes 
Agathe Huot et Alma Arsenault ont 
été poignardées à mort tandis que 
Mme Anette Corbm Mme Géral­
dine Dorion et son mari. Lionel, ont 
été blessés.

En instituant un procès, le juge a

rejeté le plaidoyer de culpabilité 
qu avait enregistré le défenseur 
Me Jean-Guy Provencher Le pro­
cureur de la Couronne s'était op­
posé à ce plaidoyer, en alléguant 
que 1 adolescent avait des problè­
mes psychiatriques sérieux au mo­
ment des événements et n avait pas 
l'intention coupable Me Proven­
cher, lui. avait prétendu le contrai­
re.

Les deux procureurs ont basé 
leur argumentation sur des passa­
ges de l'une ou l'autre des trois

évaluations psychiatriques effec­
tuées sur l adolescent Incapable de 
trancher devant les contradictions 
des évaluations, le juge espère ob­
tenir des éclaircissements des ps- 
cyhiatres lors du procès

L intérêt de la défense d obtenir 
un verdict de culpabilité est que te 
jeune homme écopera d'une peine 
maximale de trois ans d'empnson 
nement, s'il est reconnu coupable 
Dans le cas contraire, il risque un 
long internement dans une institu­
tion psychiatrique

Le temps des provisions
A l'approche de la saison froide, les écureuils deviennent très 

actifs pour amasser des provisions. Noix, noisettes, glands et 
noyaux de petits fruits prennent ainsi le chemin de cachettes se­

crètes dont l'emplacement n'est connu que de ces petits ron­
geurs.

(Photo La Tribun* par Claude Poulin)

Conflit à l'Hôtel-Dieu

Des hypothèses 
de solution

par Maurice CLOL TIER
ARTHABASKA - Des hypothèses de solution du conflit entre les 

médecins et la direction de l’Hôtel-Dieu d'Arthabaska sont avan­
cées depuis hier par les intervenants externes du comité de crise.

C’est ce qu ont déclaré tour à 
tour le président du conseil d ad­
ministration. Me Claude Aubert, et 
le président du Conseil des méde­
cins et dentistes de l'hôpital, le Dr 
Jean-Luc Bétit

Les deux hommes ont admis 
avoir fait part des éléments essen­
tiels. qui pourraient conduire à un 
compromis Mais aucune proposi­
tion ferme n était sur la table hier 
après-midi Le Dr Bétit. pour la 
première fois, n'a pas réaffirmé 
que le départ de la directrice gé­
nérale. Soeur Claire Perreault, est 
nécessaire

Si une entente quelconque inter­
vient dans les prochaines heures ou 
les prochains jours, il est clair que 
celle-ci devra être soumise au con­
seil d'administration et à l'ensem­
ble des médecins, pour approba­
tion

Un blitz
Les deux intervenants externes 

au sein du comité de crise, le direc­
teur général de l'Hôpital Ste-Jus- 
tine de Montréal. Richard L'E­
cuyer, et le Dr Pierre Rollin. sont 
véritablement engagés dans un blitz 
de négociation avec les parties.

“U n'existe pas de problème sans 
solution ", assure M L'Ecuyer, 
malgré les positions très opposées 
des parties Prudent, il ajoute qu'il 
ne fera aucune déclaration publique 
sur d'éventuelles recommandations 
ou propositions aux parties.

"Il s'agira d'un rapport interne 
pour aider les parties a trouver une 
solution Mon rôle, note M. L'E­
cuyer, n'est pas d’éclairer la popu­
lation sur la situation. Ce rôle là re­
vient davantage aux parties impli­
quées”.

Évasif
Poli, il répond de façon très éva­

sive à toutes les questions II pré­
tend chercher à éviter toute decla­
ration qui pourrait nuire à son tra­
vail Il reconnaît que le dossier est 
très délicat et d'une rare gravité.

Malgré tout, il affiche un certain 
optimisme quant au règlement du 
conflit.

Choqués par les mesures du der­
nier plan de compression budgétai­
re. les médecins dénoncent l'absen­
ce de consultation avant l'applica­
tion de ces mesures et le manque 
chronique de communication entre 
la direction et les médecins. Ils ré­
clament donc le départ de Soeur 
Claire

A bout de patience, 98 pour cent 
des membres du Conseil des mé­
decins et dentistes de l'hôpital ont 
démissionné. Leur démission sera 
effective le 4 novembre.

Soeur Claire
De retour au travail depuis quel­

ques jours déjà. Soeur Claire Per­
reault a refusé d'accorder la moin­
dre entrevue au sujet du conflit. 
Elle dit se conformer à une deman­
de en ce sens du conseil d'adminis­
tration.

Néanmoins, elle note fièrement 
que l'établissement se dirige vers 
l'équilibre budgétaire exigé par le 
ministère de la Santé et des Servi­
ces sociaux (MSSS) pour le 31 dé­
cembre.

Or, le conflit avec les médecins a 
dégénéré avec la mise en applica­
tion au printemps du tout dernier 
plan d'équilibre budgétaire, qui pré­
voit la récupération d'environ 1.5 
million S d'ici le 31 décembre.

NDLR — En raison de difficultés techniques ma­
jeures, LA TRIBUNE a été, hier et avant-hier, dans 
l’impossibilité de publier plusieurs nouvelles en pro­
venance des bureaux régionaux de Drummondville, 
Victoriaville et Thetford-Mines. Nous consacrons 
donc aujourd'hui deux pages entières sur l’informa­
tion en provenance de ces territoires desservis par 
LA TRIBUNE. Nous nous excusons de ces contre­
temps auprès de nos fidèles lecteurs.

Médecine nucléaire

Lavoie-Roux confirme 
l'engagement 

financier de Québec
THETFORD-MINES (PS) - Dans 

une lettre qu elle vient de faire par­
venir aux autorités de 1 'Hôpital gé­
néral de l'Amiante, la ministre de 
la Santé et des Services sociaux. 
Thérèse Lavoie-Roux, confirme of­
ficiellement sa participation finan­
cière au projet d'implantation de la 
médecine nucléaire.

Et. tel que promis lors de sa vi­
site en avril dernier. Mme Lavoie- 
Roux précise qu elle a retenu un 
montant de 200,000 S pour défrayer 
une partie du coût d'achat des équi­
pements et de l'installation C'est 
la Fondation de l'Hôpital qui doit 
débourser la différence Or. cette 
implication régionale pourrait être 
supérieure à 200.000 S du fait que 
l'administration hospitalière son­
gerait sérieusement à se doter 
d une deuxième caméra

En outre, la ministre précise que

le budget annuel de rétablissement 
sera majoré d'une somme de 
150.000 S a compter de l'année fi­
nancière 1988-89 pour les coûts d'o­
pération de ce nouveau service. 
Quant aux frais d'aménagement de 
cet équipement, ils demeurent à 
être évalués lors de prochaines dis­
cussions entre les administrateurs 
de l'hôpital et des représentants du 
MSSS

Les modifications nécessaires à 
l'implantation de ce nouveau ser­
vice commanderaient des débour­
sés entre 150,000 S et 200,000 S Or. 
le député de Frontenac à l'Assem­
blée nationale. Roger Lefebvre, 
soutient que c'est le MSSS qui doit 
défrayer entièrement cette dépen­
se. Et. à cet effet, il a déjà com­
mencé des démarches auprès des 
autorités concernées.

Six gagnants du concours 
Ville fleurie à Drummondville

DRUMMONDVILLE (GP i - Six 
concurrents du concours Ville fleu­
rie se sont mérité les grands hon­
neurs du concours tenu cet été à 
Drummondville. parmi plus de 800 
résidents et propriétaires d'entre­
prises.

Au chapitre des industries, c'est 
Usinage Drummond qui s'est méri­
tée la palme Pour les institutions, 
la Caisse populaire St-Joseph, angle 
St-Jean et St-Marcel. a raflé le pre­
mier prix Quant aux commerces.

le Salon Karina de la rue Lindsay 
gagne le premier prix.

Pour les particuliers, c'est le 
couple Michèle Lemay et Richard 
Perreault de la rue Lionel Groulx 
qui remporte la palme des proprié­
tés de plus de 7000 pieds carrés 
Pour les terrains de moins grande 
superficie, le premier prix va Yves 
Jacques de la rue Johnson Fina­
lement. pour les balcons fleuris, le 
prix est remis à Marie-Claire Tur­
cotte

District St-Georges: Bouffard veut 
poursuivre le travail amorcé en 83

THETFORD-MINES (PS> - Ter­
minant un premier mandat à titre 
de conseiller du district électoral 
St-Georges à Thetford-Mines. Denis 
Bouffard se dit satisfait de l'expé­
rience vécue au cours des quatre 
dernières années et entend poursui­
vre le travail amorcé en 1983

L échevin sortant de charge pré­
cise avoir travaillé en équipe, prin­
cipalement à la relance economi­
que de la ville et de la région A cet 
effet, il signale ( acquisition de la 
bâtisse Bellevue. 1 aménagement 
du complexe industriel et technolo­
gique ainsi que plusieurs dossiers 
ayant favorisé 1 injection de capi­
taux majeurs dans la région, no­
tamment le projet d épuration des

eaux de la rivière Bécancour
Fort d une expérience de quatre 

ans au sein de l'Office municipal 
d'habitation et du comité d'infor­
mation et de deux ans au comité 
des loisirs et de la culture. M 
Bouffard soutient qu’il possède un 
précieux bagage, qui lui permettra 
de mieux travailler pour les ci­
toyens de tous les secteurs de la 
ville et ce. sans pour autant négli­
ger ceux de son quartier

A ce sujet, M Bouffard affirme 
que le problème de pression d eau 
pour les résidents des rues Lapier- 
re et Lefebvre sera corrigé en 1988, 
tout comme les travaux d’infras­
tructures de la rue Dubé. entre 
Deschamps et St-Alphonse

Vers un colloque socio-économique
par Pierre SÉVIGNY

THETFORD-MINES - C’est le 6 février prochain que se tiendra 
le colloque socio-économique de la région de Thetford-Mines, clô­
turant alors une démarche entreprise il y a maintenant un peu plus 
d’un an par le CLSC Frontenac.

Cet organisme avait fait parvenir 
une cinquantaine de questionnaires 
à autant d’intervenants du milieu, 
afin de connaître la perception de 
chacun au sujet de la situation pré­
valant dans la région Une préoc­
cupation quasi-unanime est ressor­
tie de ce sondage, soit la nécessité 
d'une plus grande concertation.

Les démarches préliminaires en 
vue de la tenue d'un sommet se 
sont amorçées véritablement à 
l’automne 1986 et le Comité orga­
nisateur a maintenant arrêté Tes 
deux principaux objectifs de cette 
importante rencontre régionale: 1) 
permettre la concrétisation de pro­
positions favorables au dévelop­
pement socio-économique de la ré­

ion qui ont des incidences sur le 
éveloppement de l’emploi et qui 

prennent en considération les be­
soins du milieu; 2) rechercher une

plus grande cohésion entre les in­
tervenants du milieu dans les ef­
forts qui sont faits pour favoriser le 
développement de la région.

Tables sectorielles
D’ici la fin du mois de décembre, 

une étape préparatoire à la tenue 
du colloque permettra à tous les in­
tervenants intéressés de participer 
à des tables sectorielles couvrant 
tous les secteurs d'activités. Pour 
les fins du colloque, cinq tables ont 
été retenues: le secteur de l'agro- 
forestier; le secteur manufactu­
rier; le bloc commerces, finances, 
assurances, immobilier, services à 
l'entreprise; le bloc tourisme, hé­
bergement. restauration, divertis­
sement. loisirs; le bloc socio-com­
munautaire. public, para-public,

santé, éducation.
Les participants à ces tables sec­

torielles seront invités à identifier

Fernand Daigle

i

collectivement les forces et les fai­
blesses de leur secteur, trouver des 
éléments de solution aux problèmes 
identifiés et rechercher des moyens 
de mettre davantage en valeur ou à 
contribution les forces et acquis 
dans le milieu, faire consensus sur 
des priorités de développement au 
sein de ce même secteur

C’est le comptable agréé Fer­
nand Daigle de Thetford-Mines qui 
a accepté de présider les destinées 
du Colloque régional. Ce dernier 
fonde de sérieux espoirs quant à la 
réussite de cet événement, qui vise 
à susciter la concertation en vue de 
favoriser une meilleure prise en 
charge du milieu.

M. Daigle a précisé que la dé­
marche collective n’avait pas pour 
but premier de préparer une longue 
liste de revendications qui seraient 
ensuite remise aux instances poli­
tiques. Pour lui. il s'agit plutôt d'un 
exercice qui tentera de classifier 
les grandes priorités de dévelop­
pement régional.

Agrandissement de l'usine de traitement 
d'eau: dévoilement d'une plaque

DRUMMONDVILLE (RJ) - Ac­
compagné du député de Drummond 
à l’Assemblée nationale Jean-Guv 
St-Roch et des maires Serge Me'- 
nard (Drummondville). Pierre Le­
maire (Grantham-Ouest). Jean 
Charpentier (St-Nicéphorei et Fer­
nand Leclerc (Cantons Unis de 
Wendover et Simpson), le ministre 
de l’Environnement du Québec Clif­
ford Lincoln a profité de son pas­
sage à Drummondville, pour pro­
céder au dévoilement d une plaque 
de bronze commémorant l'agran­
dissement de l’usine de traitement 
d’eau

“L'agrandissement de cette usine 
représente l’intérêt des quatre con­
seils municipaux impliqués à met­
tre l’accent sur la qualité de l'en­
vironnement et l'amelioration cons­
tante de la qualité de vie de la po­
pulation Il s'agit d’une oeuvre po­
sitive et au gouvernement, nous 
souhaitons qu elle serve d'exemple 
à des grands centres comme Mon­
tréal et Québec ainsi qu’à plusieurs 
autres villes au Québec.’’ a déclaré 
le ministre Lincoln dans une courte 
allocution

Il aura fallu à peine plus d'un an. 
soit de juin 85 à septembre 86 
pour donner à la population de 
Drummondville et des trois autres 
municipalités partenaires, la pos­
sibilité de jouir d'une eau limpide 
et d'excellente qualité, a pour sa 
part repris le maire de Drummond­
ville. M Serge Ménard

“Ces travaux d'agrandissement 
réalisés au coût de 5 millions S. 
permettant de moderniser entiè­
rement notre usine, ont comblé le 
double objectif de la qualité et de la 
quantité, devait-il ajouter.

L'agrandissement réalisé l'année 
dernière était effectivement la cin­
quième transformation que subis­
sait l'usine de traitement d'eau de 
Drummondville. Construite en 1926 
pour répondre à une clientèle d'en­
viron 5.500 personnes, elle peut au­
jourd'hui. avec sa capacité de 16 
millions de gallons d’eau, accomo- 
der une population sans cesse gran­
dissante de plus de 50.000 person­
nes

Restaurant Luxembourg vendu

Bois-Francs ...en bref
• Congrès à Victoriaville

VICTORIAVILLE - Le Regrou­
pement des sociétés d'initiative et 
de développement d une artère 
commerciale (SIDAC) du Québec 
tiennent leur congrès annuel à Vic­
toriaville jusqu'au 3 octobre. Envi­
ron 160 délégués sont présents. Cet-

• Bateau incendié
PRINCEVILLE - Un bateau, 

d'un valeur de 25.000S. a été détruit 
par le feu dans la cour de la com­
pagnie de bateaux Espadon, à Prin- 
ceville. Le feu. apparemment d o-

• Gain de la CSD
LAURIERVTLLE - La Centrale 

des syndicats démocratiques (CSD 
a finalement remporté le vote d'al- 
légance syndicale qui a eu lieu au 
sein des 130 syndiquésde la compa­
gnie Pantalons Star de Laurierville.

te décision a été prise lors du der­
nier congrès. Le directeur de la SI­
DAC du centre-ville de Victoriavil­
le. M. François Bastien. a été re­
conduit au poste de secrétaire du 
Regroupement des SIDAC.

rigine criminelle, aurait pu être al­
lumé par des enfants. Les pompiers 
de Princeville ont dû intervenir 
Une enquête a été ouverte pour dé­
couvrir la cause de l'incendie.

Auparavant, cessyndiquéc étaient 
représentés par le Syndicat des tra­
vailleurs amalgamés du vêtement 
et du textile. Déjà, la CSD est à la 
tâche pour préparer un projet de 
convention collective

• 90,000 $ pour Davtec
DAVELUYVALLE - Les Equi­

pements sportifs Davtec. à Dave­
luyville. qui ont relancé la fabrica­
tion de batons de hockey Vie. vien­
nent de recevoir une aide de 90.000 
$ du ministère de 

l'Expansion industrielle régio- 
nAle iMEIRi

Cette entreprise est née des cen­
dres de la compagnie Bâtons de 
hockey Victoriaville, qui a détruite 
lors d un violent incendie le 5 jan- 
viEr 1987 Déjà une vingtaine de 
travailleurs sont à l'oeuvre. L'in­
vestissement requis par la relance 
est de 360.000 S

DRUMMONDVILLE (GP) - Le 
restaurant le plus huppé de Drum­
mondville. le Luxembourg du bou­
levard St-Joseph. vient d être ven­
du.

L acquéreur est M Guy Cloutier, 
qui possède déjà le restaurant du 
Motel Universel et le Faubourg des 
Forges

Celui qui présidera aux cuisines 
du Luxembourg est nul autre que 
M Daniel Mallet, un chef français 
considéré dans son pays d'origine 
comme l'un des meilleurs pour les 
fruits de la mer Le profil de car­
rière de M Mallet est d'ailleurs 
particulier; propriétaire d'un res­

taurant en Vendée, il est venu don­
ner des cours Fan dernier à Drum­
mondville dans le cadre des échan­
ges avec La Roche sur Yon. aux 
etudiants adultes du secteur profes­
sionnel de la Polyvalente Marie-Ri- 
vier

Le pays lui a plu il a vendu son 
établissement en France et, après 
plusieurs mois de démarches, a ob­
tenu toutes les autorisations pour 
commencer à pratiquer son art à 
Drummondville cette semaine

Recruté par M Cloutier, M Mal­
let constituera, selon le propriétai­
re. l’élément le plus important du 
nouveau Luxembourg

• Aide de 64,000 $
VICTORIAVILLE - Une subven­

tion de 64.000 S du Programme de 
développement industriel regional 
(PDIRi est consentie à l'entreprise 
Menuiserie Rive-sud de Victoriavil-

PLESSISVILLE - La Caisse po­
pulaire de Plessisville organise un 
grand souper- causerie, poursouli- 
gner la Semaine Desjardins dans la 
région Les conférenciers seront le 
ministre de l'Energie.des Mines et 
des Ressources et député de Fron-

le. pour augmenter la productivité 
et fa production L’investissement 
de ce fabricant d armoires devrait 
créer trois emplois.

tenac Marcel Masse ainsi que le 
président et chef des opérations de 
la Caisse centrale Desjardins. 
Georges Lafond L’activité se dé­
roulera le 14 octobre, à compter de 
17h30. à la Salle St-Louis.

• Causerie de Marcel Masse
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Lutte pour le poste de maire à Drummondville

Serge Ménard accuse Francine 
Ruest-Jutras de négativisme

par Gérald PRINCE
DRUMMONDVILLE — Le maire Serge Ménard, en conférence 

de nouvelles, est tombé à bras raccourcis sur son adversaire à la 
mairie, Mme Francine Ruest-Jutras, l'accusant de dénigrer sys­
tématiquement ce qui s’est fait à Drummondville depuis quatre 
ans et de démontrer un négativisme enfantin dans ses propos.

M. Ménard demande à son adver­
saire "d'arrêter de charrier, parce 
que cela ne fait que démontrer son 
incapacité de comprendre le détail 
d'un budget municipal”.

Il s'en est pris surtout aux affir­
mations de Mme Jutras sur les fi­
nances publiques De l avis du mai­
re, la aette de Drummondville se 
compare avantageusement à celle 
des autres municipalités de taille 
similaire et il met en garde une 
partie de la population qui serait 
tentée de croire le discours qu'il a

ualifié de malicieux, biaisé et ten- 
ancieux de la candidate à la mai­

rie
M Ménard a déposé les résultats 

d une étude effectuée par la firme 
CBRS sur les finances de 13 villes 
du Québec Drummondville se clas­
se 4ième quant à la plus basse dette 
per capita, après Trois-Rivières. 
Alma et Terrebonne Selon ce do­
cument. la dette per capita s'éle­
vait à 1161 $ au 31 décembre 1986 
pour une population de 36.100 per­
sonnes La moyenne des 13 villes

est de 12371 per capita

Hausse de la dette
Quant à la hausse de la dette, 

elle se situe à 18 pour cent pour les 
trois dernières années, alors que la 
moyenne des 12 autres villes est de 
20 pour cent Trois autres villes du 
groupe ont une meilleure perfor­
mance Granby (10 pour centi. Dol- 
lard-des-Ormeàux (13) et St-Jean- 
sur-Richelieu (17).

En ce qui concerne le montant 
total de la dette ( 41.9 millions $ au 
31 décembre 86), le maire signale 

ue trois villes du groupe ont une 
ette beaucoup plus élevée avec 

une population comparable St-Hva- 
cinthe i64 millions $), Granbv (55 
millions $) et St-Jean (49 millions 
$)

M Menard rappelle que, pendant 
son mandat, quatre projets ont aug­
menté la dette 1 assainissement 
des eaux, les deux revi-centres, le 
centre culturel et l'usine de trai­
tement d'eau Personne n'a voté 
contre ces augmentations, dit M 
Ménard, pas meme Mme Jutras qui 
semble avoir jugé ces services es­
sentiels. puisque certains étaient 
inclus dans son programme de 1983

Avec une augmentation annuelle 
de 6 pour cent par année, assure M 
Ménard, le niveau d endettement 
demeure raisonnable Le maire 
soutient que la campagne électo­
rale devait se dérouler dans le res­
pect de l'intelligence des citoyens, 
comme mentionne par Mme Jutras 
elle-même "Pourquoi alors tant de 
chiffres en l'air, d'amertume, de 
frustrations'1".

A Drummondville

Le bureau d'Emploi Canada ne 
fermera pas, estime Guilbault

par Gérald PRINCE 
DRUMMONDVILLE - Le 

bureau de district d’Emploi Ca­
nada de Drummondville ne fer­
mera pas comme tel, mais 
pourrait subir quelques trans­
formations.

C’est l'assurance donnée à LA 
TRIBUNE par le député fédéral 
Jean-Guy Guilbault, assurance qu’il 
venait d’obtenir du chef de cabinet 
du ministre d’Emploi et Immigra­
tion, Benoît Bouchard.

Selon les informations obtenues 
par M. Guilbault. le bureau actuel 
ne peut pas conserver le statu quo, 
parce que la structure est trop lour­
de. C’est possible que des change­
ments surviennent quand même 
dans les affectations de postes.

M. Guilbault. qui doit rencontrer 
les 30 syndiqués concernés, estime 
qu’il s'agit là d’une bonne nouvelle 
à leur annoncer.

Pendant ce temps, les 30 em­
ployés syndiqués d'Emploi Canada 
ont formé un comité d’action dont 
le mandat est de s’opposer par tous 
les moyens légaux au projet de fer­
meture du bureau de district de 
Drummondville et de veiller à ce 
que. si des changements viennent à 
s'opérer, ils comprennent le moins 
de perturbations possibles.

Dans une rencontre syndicale 
passablement animée, les employés 
ont soutenu que la fermeture du bu­
reau de Drummondville signifie 
pour eux à toutes fins pratiques le 
chômage, le bien-être social ou l'o­
bligation de déménager n’importe 
où au Québec.

Dans ce dernier cas, les em­
ployés seraient incorporés aux cen­
tres locaux d'Emploi Canada, ce 
qui amènerait des perturbations 
dans le personnel. Pour les em­
ployés de Drummondville, la situa­
tion risque de devenir très difficile 
chez les employés actuels des Cen­

tres d Emploi Canada, si le minis­
tère met son plan à exécution.

Arguments
Le comité d’action table sur di­

vers arguments pour faire avorter 
le projet. Lorsque le bureau de 
Drummondville a été formé en 
1975, il signifiait pour le ministère 
d’importantes économies.

Les employés ne croient pas que 
fermer le bureau de district amè­
nerait d’autres économies, au con­
traire. De plus, c’est impossible, à 
leur avis, qu'on retrouve une dimi­
nution de personnel, comme le pré­
tend Emploi Canada. Ce sera plutôt 
une augmentation: des frais de dé­
ménagement et de relocalisation 
devront être absorbés par le minis­
tère, frais que le comité d’action 
estime à au moins 20.000 $ par em­
ployé relocalisé.

Il y a plus: les employés qui se 
sont installés à Drummondville font

maintenant partie d'un contexte so­
cial qu’ils ne veulent pas du tout 
laisser détruire. “On ne laisse pas 
partir 30 emplois de Drummondvil- 
le sans se battre, non pas contre un 
ou des individus, mais contre la 
machine gouvernementale."

Le spectre du déménagement par 
le gouvernement du Québec du mi­
nistère des pêcheries à Gaspé, il y 
a de cela plusieurs années, a été 
évoqué.

Pour les 30 employés de Drum­
mondville, tout sera mis en oeuvre 
pour contrecarrer ce qui a été dé­
signé comme "une réforme impro­
visée”, sans réelle utilité. Ils envi­
sagent de sensibiliser d'autres syn­
dicats. les autorités de la région de 
Drummondville et la population en 
général à leur opposition.

Le comité d’action est formé de 
Claire Dumas, présidente, et de Ri­
chard Mercier. Gilles Tremblay et 
Louis Bettez.
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Lourdement endommagée (Photo La Tribun# par Maurice Cloutier)

La résidence familiale de M. Jean-Yves Croteau, du Rang 11, à St- 
Christophe-d'Arthabaska, a été lourdement endommagée dans 
un incendie qui est survenu dans la nuit de mardi à mercredi. Au 
lit, M. Croteau a senti de la fumée. Immédiatement, il a appelé 
les pompiers et a réveillé les enfants, pour les évacuer. Le détec­

teur de fumée était hors d'usage, ce qui aurait pu avoir de lour­
des conséquences. Le feu aurait pris naissance dans la remise jus­
te à l'arrière de la maison. Les pompiers de Victoriaville cher­
chent toujours la cause du sinistre.

22 employés de bureau en grève

Réfrigérateurs Foster: la question des 
salaires demeure le seul point en litige

DRUMMONDVILLE (RJ) - 
La question salariale est le seul 
point en litige qui a provoqué 
une grève des employés de bu­
reau de la compagnie Réfrigé­
rateurs Foster entreprise en 
tout début de semaine.

Les quelque 22 employés, syndi­
qués depuis 1983 au local 931 de 
Teamsters avaient voté à 75 pour 
cent vendredi dernier en faveur de 
ce moyen de pression dans le but 
d’obtenir une nouvelle convention 
collective d’une durée de trois ans. 
la dernière étant échue depuis le 
1er septembre

Les syndiqués, qui oeuvrent dans 
différents secteurs, ne désirent rien 
de moins que la parité salariale 
avec la centaine de travailleurs de 
l’usine

“Cette parité, elle équivaut à une 
augmentation de 20 $ par semaine 
pour la première année du contrat, 
et le coût de la vie plus un demi 
pour cent pour chacune des deux 
suivantes," explique le porte-parole 
syndical. Daniel Dionne 

“Mais, poursuit-il. la compagnie 
soutient que les employés de bu­
reau ne méritent pas tous la même 
augmentation Pourtant, avec nos

demandes, une dizaine d’employés 
sortiraient perdants mais ils sont 
prêts à le faire pour soutenir leurs 
confrères et consoeurs de travail 
En un mot. nous désirons la parité 
avec les employés de l’usine prin­
cipalement sur la clause touchant 
! inflation qu’ils ont obtenue lors de 
la signature de leur dernier con­
trat."

M Dionne a ajouté que sept em­
ployés du groupe ont aussi choisi de 
ne pas toucher leur prestations de 
grève hebdomadaires de 45 S pen­
dant les quatre premières semaines 
afin d en faire bénéficier leurs col­

lègues qui en auront davantage be­
soin.

"C’est un autre geste qui démon­
tre la solidarité qui existe dans le 
groupe." dit-il.

Selon le représentant syndical, 
aucune nouvelle séance de négocia­
tion n’est prévue dans les jours qui 
viennent, mais il croit que le conflit 
ne s'éternisera pas bien longtemps

“Malgré des menaces de congé­
diement proférées par M Blais (le 
directeur gérant), nous demeurons 
optimistes Nous sommes convain­
cus que ça va se régler rapide­
ment," conclut-il

Réévaluation de la 
carte des écoles à la 
CS. de Thetford-Mines
THETFORD-MINES - Par­

er que les données des princi­
paux paramètres ont évolué 
sensiblement au cours des der­
niers mois, les dirigeants de la 
Commission scolaire de Thet­
ford-Mines ont décidé de pro­
céder à une réévaluation des in­
formations pertinentes au dos­
sier de la carte des écoles

Au mois de mars 1986. à la suite 
d'une période de consultation ora­
geuse. les commissaires avaient 
adopté un plan quinquennal com­
prenant un moratoire de deux ans. 
quant à la fermeture ou la reouver­
ture d'ecoles. avant d envisager la 
possibilité d'en fermer trois pour 
en rouvrir une

Mais, depuis l'adoption de cette 
politique de cinq ans. la situation a 
considérablement changé, notam­
ment au niveau de l'évolution de la 
clientèle scolaire, de la situation fi­
nancière de la commission scolaire 
et aussi de l'utilisation des surfaces 
de plancher

D'une part, les prévisions relati­
ves à une baisse d'environ 400 élè­
ves au cours de la période de cinq 
ans devront être sérieusement réé­
valuées au regard de l'experience 
de la présente année académique

Ainsi, les dirigeants prévoyaient 
une perte de Tordre de 160 élèves 
pour 1987-88, alors qu elle se situe 
actuellement à un peu moins de 70 
enfants D'autre part, la commis­
sion scolaire a réussi à améliorer 
sa performance financière, surtout 
depuis le règlement du déficit de la 
defunte commission scolaire régio­
nale Enfin, l utilisation des surfa­
ces de plancher s'est resserrée, 
avec la relocalisation du centre ad­
ministratif à T intérieur de la poly­
valente et la fermeture du Pavillon 
secondaire pratique Le directeur 
général de la CSTM, Yvon Mail- 
leur, a donc été mandaté pour réé­
valuer l’ensemble du dossier

Il appert que les dirigeants sco­
laires s'appuieront encore sur deux 
importants principes pour arrêter 
leur decision, soit le maintien de la 
dernière ecole de quartier et l’a­
bandon de Tidee (l’organiser des 
écoles de cycle.

L’actuel plan quinquennal prévoit 
la fermeture de l'ecole St-Jean- 
Baptiste à Robertsonville en 1988-89 
et la réouverture de l’école Ste- 
Thérèse. si le nombre d’enfants du 
secteur le justifie. Il y aurait aussi 
la fermeture de l une des deux éco­
les primaires du secteur St-Alphon 
se Et. en 1990 91, une autre école 
serait touchée entre St-Gabriel. 
Curé-D’Auteuil et St-Noël

Un directeur d'école 
poursuit une femme 

pour diffamation
DRUMMONDVILLE (GP) - 

Un directeur d’école de la région 
de Drummondville vient de dépo­
ser une poursuite en diffamation 
de 25,000 $ contre une femme de 
son entourage

L’éducateur soutient dans sa 
poursuite, déposée en Cour supé­
rieure. que la femme propage des 
calomnies et salit sa réputation, 
cela depuis janvier dernier

Dans ses allégués, le directeur 
mentionne que la défenderesse 
propage dans son milieu qu’il est 
nomosexuel, ce qu’il nie catégo­
riquement 11 s’agit d une accusa­

tion fausse, injuste et malhonnête, 
renchérit-il

Le directeur pense que cette si­
tuation provient du fait que la dé­
fenderesse est l'épouse d’un de 
ses amis. "Ce qu elle imagine, dit 
le directeur, elle croit que c’est 
une réalité".

Pour avoir terni sa réputation, 
le directeur réclame 20,000 $ et 
pour atteinte à la charte des 
droits et libertés, 5,000 $

La cause a été inscrite en Cour 
supérieure du district de Drum­
mond et sera entendue à une date 
non précisée

Saint-Germain pourra 
dorénavant développer 
son parc industriel

par Richard JEAN
ST-GERMAIN — Après une 

longue bataille qui a duré une 
dizaine d'années, la paroisse de 
St-Germain peut aujourd'hui 
crier victoire. Elle peut main­
tenant développer son parc in­
dustriel en bordure de la route 
20.

Le projet d’implantation d'un 
parc industriel à St-Germain ne 
date pas d’hier puisqu'il figurait 
déjà dans le plan de zonage de la 
municipalité en 1977, a rappelé le 
maire de cette localtié, Germain 
Bélanger.

Mais les embûches ont été nom­
breuses au cours des années qui 
suivirent et la toute première fut 
sans doute la plus difficile à traver­
ser. En 1978, la loi 90 faisait en ef­
fet de St-Germain un territoire en­
tièrement zoné agricole.

“Il va sans dire que cette loi a 
soulevé des protestations mais nous 
étions décidés à arriver à nos fins. 
En collaboration avec le village, 
l’amélioration du système d’égout 
et d’aqueduc au rond-point de la 
transcanadienne a grandement aidé 
à faire progresser le dossier. Puis, 
nous avons ensuite dû faire face à 
la loi 125 avant de pouvoir finale­

ment obtenir gain de cause auprès 
de la Commission de protection du 
territoire agricole pour le dézonage 
des terrains nécessaires au déve­
loppement du parc industriel,” a 
remémoré M Bélanger.

Avantages

M. Bélanger a ensuite dressé une 
liste d'avantages qu’offre le nou­
veau parc industriel aux futurs in­
vestisseurs.

Il a notamment fait état de l’as­
surance d’un approvisionnement en 
eau de qualité et d’un réseau d’é­
gout favorable au développement, 
d'un service de pompiers adéquat 
et d'un niveau de taxation que Ton 
retrouve nulle par ailleurs

Le parc industriel, situé à l’inter­
section de la route 122 et de l’auto­
route 20, jouit d’une superficie de 
430 acres de terrain, dont seule­
ment 55 sont actuellement occupés 
La longueur totale des terrains 
frontaux à l'autoroute 20 couvrent 
une distance de quatre milles sur 
une profondeur de 800 pieds

“Reste maintenant à publiciser 
notre site et à en faire la promotion 
auprès des industriels," a conclu 
M. Bélanger

Parc des Voltigeurs

Wendover et Simpson 
tiennent à leurs droits

DRUMMONDVILLE (RJ) — 
Les autorités municipales de 
Wendover et Simpson n’accep­
teront jamais de laisser sortir 
le Parc des Voltigeurs de leur 
territoire.

C’est ce qu ont précisé hier le 
maire Fernand Leclerc et le con­
seiller André Paquin lors d’une 
courte conférence de presse visant 
à faire le point sur la possibilité de 
voir le gouvernement ou Québec cé­
der le parc à la Ville de Drum­
mondville pour la somme d'un dol­
lar, tel que Ta laissé entendre la se­
maine dernière le premier ministre 
Robert Bourassa lors de son pas­
sage à Drummondville

Le conseiller Paquin a d’abord 
rappelé que le premier ministre 
avait précédemment déclaré que 
l'acquisition du Parc des Voltigeurs 
était conditionnelle à ce qu’il y ait 
une entente inter-municipale entre 
Drummondville et Wendover et 
Simpson et c est ce qu’il s'engage à 
défendre

“En ce qui nous concerne, cette 
vente ne peut être reconnue offi­
ciellement parce que cette entente

n’a pas encore été déterminée. Ce 
que nous voulons, c’est faire res­
pecter nos droits." a commenté M 
Paquin. tout en ajoutant que le 
Parc des Voltigeurs rapporte an­
nuellement un montant de 35,000 S à 
la municipalité de Wendover et 
Simpson et ce sous forme de diver­
ses compensations financières.

MM Leclerc et Paquin ont par 
ailleurs insisté pour dire que cette 
précision ne vise pas à nuire aux 
éventuelles négociations avec la 
Ville de Drummondville, mais plu­
tôt de faire connaître honnêtement 
et sans détour leur position dans ce 
dossier.

“Etant donné que nous entrete­
nons de bonnes relations avec la 
Ville de Drummondville, nous som­
mes assurés que Ton trouvera un 
terrain d entente qui donnera satis­
faction aux deux parties." ont-ils 
conclu

Aucune nouvelle rencontre n'est 
cependant prévue entre les deux 
municipalités puisqu'elles sont tou­
tes deux en période électorale Les 
deux nouveaux conseils municipaux 
auront donc à reprendre le aébat 
après les élections.
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Son gouvernement devra porter l’entière responsabilité 
des erreurs médicales commises par des médecins résidents

et internes, accablés par l’épuisement.

.

Robert Bourassa 
Premier ministre du Québec

La santé n’est pas sa priorité.
Dans les hôpitaux universitaires, les médecins 
résidents et internes du Québec sont astreints à des 
horaires inhumains. En effet, le gouvernement les 
oblige à travailler jusqu a 32 heures d'affilée et à 
faire des semaines de 80 à 100 heures. Cette 
pratique affecte leurs réflexes et leur jugement.

Non seulement cette surcharge de travail est-elle 
dangereuse pour les médecins résidents et internes, 
mais elle représente un risque évident pour la 
clientèle des hôpitaux.

Ici. le gouvernement du Québec oblige encore les 
médecins résidents et internes à effectuer plusieurs 
fois par semaine des périodes de travail d'au moins 
24 heures sans dormir.

C'est seulement après le décès injustifiable d’une 
jeune personne de 18 ans que les politiciens de 
l'Etat de New York ont réagi aux horaires dangereux 
des médecins résidents et internes.

M. Bourassa, qu’attendez-vous pour agir?

Qui se préoccupe de la protection des patients?

La Fédération des médecins résidents et internes du 
Québec demande, entre autres, au gouvernement la 
mise en place d’un mécanisme pour contrer les abus 
et le non-respect des horaires de garde.

La FMRIQ a déjà fait des concessions majeures 
quant à la question de la rémunération. Mais ce qui 
est en jeu actuellement, c'est la qualité de vie des 
professionnels et la qualité des soins que la 
population reçoit.

Il > \a de Tintérét de tous!

Voici quelques-uns des hôpitaux où les médecins 
résidents et internes travaillent jusqu'à 100 heures 
par semaine:

Hôpital Ste-Justine
Hôpital du Sacré-Coeur
Hôpital Notre-Dame-
Hôpital Général de Montréal
Hôpital Reine-Elizabeth
Centre hospitalier universitaire de Laval
Hôpital Christ-Roi
Hôpital Laval
Hôtel-Dieu de Québec-
Hôpital du Saint-Sacrement
Hôpital St-Yincent-de-Paul
Hôpital Maisonneuve-Rosemont
Hôpital St-Luc-
Hôtel-Dieu de Montréal
Hôpital Général Juif
Hôpital Royal Victoria
Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke-
Hôpital de l'Enfant-Jésus
Hôpital St-François d’Assise
Hôtel-Dieu de Lévis
Hôtel-Dieu de Sherbrooke-
Hôpital de Sherbrooke

FMRIQ
Fédération des médecins résidents 

et internes du Québec

v
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la tribune de tout... et de tous...

La vie dans les Cantons
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*• ¥ *

Pour le 1er dîner mensuel des fonctionnai­
res retraités du Québec, plusieurs bénévoles 
se sont chargées des appels téléphoniques. 
De gauche à droite, Mmes Jeanne ci'Arc

Rainville, Alberta Barton, Lucienne Lainé, 
Thérèse Proulx, Simonne Breault, Thérèse Pi- 
chette.

Dîner mensuel des 
fonctionnaires retraités
A l'occasion du 1er dîner mensuel des fonctionnaires retrai­

tés du Québec, plusieurs personnalités ont célébré le 20e an­
niversaire de l'association, au motel La Réserve, à Sherbrooke. 
Dans l'ordre habituel, MM. Claude Bell, Gérard Bessette, Mme 
Lucille Morin, MM. Florian Leblanc, Henri Thibault, Cyrille 
Tousignant et Léopold Pichette.

Soyez juge
Par Me André Collard
—

Accident de bateau
en collaboration avec Me MICHELINE PLANTE

Lors d'une excursion en bateau, un passager tombe à l'eau et est

frièvement blessé. Peut-il poursuivre le conducteur de ce bateau? 
AITS:
Les faits soumis au tribunal sont les suivants:
Le bateau à moteur hors-bord navigue sur un lac houleux en raison 

des ventes violents. C'est alors que le conducteur du bateau, pour 
éviter le choc d'une grosse vague, accélère subitement. Sous le choc, 
le passager oui était assis sur la proue du bateau est projeté à l'eau 
vers l'avant du bateau et passe dessous. L'hélice le coupe profondé­
ment lui causant de graves blessures. Le passager intente une action 
en dommages-intérêts contre le conducteur du bateau.
QUESTION:

La responsabilité du conducteur est-elle engagée?
DÉCISION:

L'action est accueillie en partie.
MOTIFS:

La responsabilité du conducteur est retenue pour le tiers des dom­
mages car il a commis une faute en permettant au passager de s'as­
seoir sur la proue du bateau alors qu'il était prévisible qu'en raison du 
vent, des vagues et de la vitesse, il pouvait tomber. Cette négligence 
vis-à-vis la securité du passager engage sa responsabilité. De plus, le 
conducteur a manqué de diligence en accélérant aussi soudainement 
et sans avertissement. Toutefois, le passager assume les Vi des dom­
mages puisqu'il a commis une faute en allant de son propre chef s'as­
seoir à un endroit dangereux, ce qui signifie qu'il acceptait dans les 
circonstances de courir un risque anormal et d'en supporter les con­
séquences.

Pour obtenir copie de ce jugement, veuillez en faire la demande à: 
AIDE JURIDIQUE 
a/s: Denise Bachand 
225, rue King ouest, bur. 234 
Sherbrooke (Québec)
J1H 1P8

LE 3 OCTOBRE 1987

J'ai acheté à rabais un 
dictionaire qui n'a 

jamais servi.
Il appartenait sans 

doute à un étudiant 
d'université.

W /Mfk

Ephémérides
C'est le vendredi 2 octobre 

1987, 275ème jour de l'année. 
Fêtes à souhaiter:
Les Saints Anges Gardiens, Lé­
ger (évêque d'Autun, mort en 
679)

Anniversaires historiques:
1986 — Rajiv Gandhi, chef 

du gouvernement indien, 
échappe à un attentat.

1985 — L'acteur américain 
Rock Hudson succombe au 
SIDA, à Los Angeles.

1979 — Discours de Jean-Paul 
Il devant l'Assemblée générale 
des Nations-Unies.

1975 — Margaret Trudeau, 
épouse du premier ministre ca­
nadien, donne naissance à leur 
troisième fils.

1963 — Coup d'Etat au Hon­
duras.

1940 — Le bateau Empress of 
Britain, qui évacue des orphe­
lins de guerre vers le Canada, 
est coule.

Notes d’histoire
■\

Né à St-Félix-de-Kingsey en 1918, il a fait ses études primaires dans 
cette localité et ses études secondaires à Drummondville. Il a ajouté à 
son bagage de connaissances en faisant des études en administration. Il 
a. pendant plusieurs années, été représentant régional d une compagnie 
pétrolière et il a ouvert un restaurant à St-Germain-de-Grantham. Il a 
trouvé, à travers ses multiples occupations, le temps de servir durant 
trois ans dans les forces armées canadiennes. Elu membre du conseil 
de ville de Drummondville en 1950. ce n’est qu'en 1983 qu'il a tourné le 
dos à la scène politique municipale. Au cours des nombreux mandats 
que lui ont accordés ses commettants, il a donné priorité au dévelop­
pement du quartier ouest de Drummondville et aux loisirs.

1924 — La Société des Nations 
adopte le protocole de Genève 
sur le règlement pacifique des 
conflits internationaux.

1900 — Sir Wilfrid Laurier 
pose la première pierre du pre­
mier pilier du projet initial du 
pont de Québec.

1887 — Un esturgeon de 12 
pieds, pesant 822 livres, est cap­
turé dans le fleuve Fraser, en 
Colombie-Britannique.

1870 — Rome devient la ca-

Ritale de l'Italie, 
s sont nés un 2 octobre:

Le Mahatma Gandhi, homme 
d'État indien (1869-1948)

Paul von Hindenburg, militai­
re et homme d'état allemand 
(1847-1834)

Groucho Marx, comédien 
américain (1895-1977)

L'écrivain anglais Graham 
Greene (1904)

Le solliciteur-général James 
Kelleher (1936)

PENSÉE DU JOUR:
Une vie sans fête est une lon­

gue route sans hôtellerie. (Dé- 
mocrite)

La Tribune salue

*

’M(*

Pierre Rouleau, vice-pré­
sident du secteur commer­
ces & industries (dons cor­
poratifs) pour la campagne 
de souscription 1987 de 
Centraide Estrie.

Réponse à la question de jeudi: Duncan Bruce.

Bizarreries La chaleur orageuse avait in­
cité un agriculteur de Terras- 
son (Dordogne), M. Albert 
Henry, âgé ae 56 ans, à boire 
un peu plus que de raison, si­
non que de coutume, pour 
combattre la déshydratation.
Aux environs de minuit, en 
proie à une crise de nerfs, il 
mit le feu à une botte de pail­
le se trouvant dans sa grange. 
L'incendie qui s'est ensuivi a 
complètement détruit le bâ­
timent et en grande partie la 
maison mitoyenne. Cette rui­
neuse crise de nerfs se solde 
par 100,000 $ de dégâts.

•Crise de nerls 
coûteuse

PERIGUEUX (AP) - La chaleur 
lourde et beaucoup d'électri­
cité dans l'air ont poussé un 
agriculteur à se défouler sur 
une botte de paille avec un 
briquet, causant au bout du 
compte un demi-million de 
francs lourds de dégâts, soit 
environ $100,000.

MANUFACTURIER DE STORES

nnnnrnrr

MAGASIN A ESCOMPTES
Pourquoi payer plus cher?

Nous fabriquons nos stores avec des produits 
de base de PREMIÈRE QUALITÉ

Ex.: 75 x 84 P.V.C. 59.95$
75 x 84 Tissu 99.95$
Horiz.: 30 x 48 alum. 49.95$

Nous fabriquons nos sloros (pas d intorinMiaira)

ATELIER DU STORE inc.
133, rue Alexandre. Sherbrooke — 562-2109

Carnet communautaire

Souper paroissial au profit de l'Église Notre-Dame du Rosaire de 
Sawyerville, le samedi 3 octobre, à compter de 16 heures. Au menu: 
dinde, tourières maison, tartes maison, etc. Il y aura soirée avec l'or­
chestre de la famille Côté.

— O —
Super marché aux puces les 3 et 4 octobre, de 9 à 17 heures, au 

sous-sol de l'église Kingscroft, au profit de la fabrique paroissiale. 
Vente de pâtisseries, de légumes, de vêtements...

"Bu»

Potins, humour, 
découvertes, musique
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( la tribune t=b^vivre en 87
Le comité féminin de la SSJB fête ses 40 ans

“Ce sont les femmes qui 
ont remonté la Société”
... estime la 1ère présidente, Mme Georges Delisles

SHERBROOKE (NRl - “A 
la fondation du comité féminin 
de ia Société Saint-Jean-Baptis­
te de Sherbrooke, les femmes 
n’étaient pas bien acceptées 
dans le mouvement. Nous n'a­
vions même pas le droit de vo­
ter.”

La première présidente du com­
ité féminin de la Société Saint-Jean 
Baptiste (SSJB), Mme Georges Dé- 
lisles, se rappelé avec nostalgie les 
débuts du comité. Cette année, la 
section féminine célébré son 
40ième anniversaire.

Agée de 86 ans, Mme Délisles est 
consciente du changement signifi­
catif de la fondation depuis 40 ans. 
“A l’époque, les femmes se rencon­
traient pour jaser, pour s'amuser. 
Nous n'avions pas de sujets de con­
versations comme aujourd'hui. Les 
réunions étaient moins bien struc­
turées ", raconte la présidente, qui 
est demeurée à ce poste pendant un 
an.

"Les hommes ne nous suppor­
taient pas dans nos actions, mais il 
est évident que ce sont les femmes 
qui ont remonté la société, qui lui 
ont donné un nouvel essor ", ajoute 
la vieille dame, dont les souvenirs 
sont très clairs.

“C'est une expérience dont je 
suis fière J'ai pu connaître plu­
sieurs personnes charmantes. Ce­
pendant. le rôle de présidente exi­
geait beaucoup; je devais visiter 
les personnes responsables de cha­
cun des secteurs de la SSJB et je ne 
possédais pas de voiture. C'était 
très compliqué! D'ailleurs, cette 
difficulté de transport fut l’une des 
raisons pour laquelle ie ne suis pas 
demeuree au poste de présidente. 
J’ai cependant oeuvré a titre de 
trésorière pendant plusieurs an­
nées "

“Je me souviens de la première 
réunion à laquelle j’ai assistée Je 
n'étais pas membre de la SSJB que 
déjà, j'étais nommée directrice 
d'un comité. Les amies qui m'ont 
proposé de participer à la réunion 
ont bien pris garde de me dire que 
c'était le soir des élections. Ensui­
te, lorsque le comité féminin fut 
formé, je fus nommée présidente. "

comité féminin, Ghislaine Martin 
Les objectifs de ce comité sont, 

entre autres, de promouvoir la cul­
ture française et de favoriser le 
sens familial, social et culturel 
Par des activités telles l'étude des 
résolutions, la représentation au­
près du gouvernement, la partici­
pation aux congrès et aux séminai­
res de la SSJB, les membres du 
comité féminin espèrent atteindre 
ces objectifs

Lors du dernier séminaire, les 
uatre Sociétés Saint-Jean-Baptiste 
u Québec se sont réunies sous le 

thème “Les sociétés patriotiques 
peuvent-elles travailler ensemble?

. Les membres des SSJB de Sher­
brooke. Valleyfield, La Pocatière et 
Québec ont donc discuté de cette 
possibilité, le 26 et 27 septembre 
dernier, à La Pocatière.

L'anniversaire du comité féminin 
de la SSJB de Sherbrooke sera cé­
lébré le 25 octobre prochain “C’est 
une journée très importante car les 
membres éliront le comité exécutif 
de la section féminine Quelques- 
unes des ex-présidentes seront sur 
place pour écouter la conférenciè­
re, Louise-Marie Loranger, respon­
sable de la boutique Santé 2000. et 
pour participer au souper Pour clô­
turer la soirée, nous décernerons le 
prix musical “Valmore Olivier”, à 
Marcel Marcotte, musicien et édu­
cateur de la région ”, explique Ghis­
laine Martin.

La première présidente ne pour­
ra pas se rendre à cet réception 
“Ma santé m'empêche de partici­
per à cet événement”, exprime 
Mme Délisle, avec un brin de re­
gret.
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Ghislaine Martin et Mme Georges Délisle. La présidente actuelle 
du comité féminin de la SSB) et la première présidente, qui a 
oeuvré à ce titre en 1947. (Photo La Tribun* par Stéphane Lemir®)

Au Carrefour de solidarité internationale

Les femmes immigrantes 
possèdent enfin leur local

(Photo La Tribuna par Stéphane Lemire)

La fondatrice du Regroupement des femmes immigrantes de 
l'Estrie, Teresa Araneda, a inauguré le local de son groupe.

par Nathalie ROY 
SHERBROOKE - Le Re­

groupement des femmes im­
migrantes de l’Estrie pos­
sède enfin un local où les 
femmes immigrantes en dif­
ficulté pourront s’adresser.

Le local situé au Carrefour de 
solidarité internationale de la 
rue Short à Sherbrooke, sera ou­
vert à toutes les femmes immi­
grantes désireuses d’obtenir de 
l aide ou de l'information.

Lors de l'inauguration hier, la 
fondatrice du Regroupement des 
femmes immigrantes, Teresa 
Araneda. a affirmé que c'est un 
rêve qui est devenu réalité. 
“Après quatre ans d’existence, 
le Regroupement des femmes 
immigrantes peut enfin s’instal­
ler dans un endroit accessible 
aux femmes de différents pays. 
Celles-ci peuvent venir nous ren­
contrer pour des problèmes de 
tout ordre, de la violence au be­
soin d'information. Également, 
nous offrirons des cours de lan­
gue pour les femmes.”

Solidarité

C’est aussi dans le but de ren- 
forcir la solidarité entre les 
femmes de plusieurs pays que le 
Regroupement des femmes im­
migrantes prend possession d'un 
local. Subventionné par le minis­
tère provincial des Communau­
tés culturelles et de l'immigra­
tion, qui a octroyé une somme 
de 5000 $, l’organisme désire ap­
porter une aide réelle et concrè­
te aux femmes en difficulté.

Centraide Estrie soutient éga­
lement l'organisme. L an passé, 
il a versé un montant de 2500 $

Le Carrefour de solidarité in­
ternationale offre à l'organisme, 
en plus du local, la possibilité de 
se servir de la salle de réunions 
et du service de secrétariat.

Une vingtaine de femmes im­
migrantes assistaient, hier, à l’i­
nauguration. Lise Paquette, at­
tachée politique de la ministre 
déléguée à la condition féminine 
Monique Gagnon-Tremblay, et 
Mireille Dussault, du bureau du 
ministre d'État à la Jeunesse, 
étaient présentes. Elles ont sou­

ligné leur soutien au projet.
Les membres du regroupe­

ment ont dévoilé un drapeau 
pour souligner l’ouverture du 
nouveau local. Celui-ci, fabriqué 
artisanalement par Teresa Ara­
neda, représente l espérence et 
l'union.

“Nous avons dû investir beau­
coup d'énergie dans cette réali­
sation et nous battre pour ga­
gner un peu de sous, mais voilà 
qu’enfin, nous pouvons offrir, en 
plus du support moral, des ser­
vices adéquats aux femmes im­
migrantes ", complète la fonda­
trice.

Plusieurs dossiers
Aujourd'hui, le comité féminin de 

la SSJB s'implique dans différents 
dossiers. “Lors de nos congrès pro­
vinciaux. nous émettons des recom­
mandations que nous faisons par­
venir aux instances concernées ", 
explique la présidente actuelle du

Les 20 ans du 
programme de 
MBA fêtés par 
un conventum

SHERBROOKE - Un conven­
tum réunissant près de 250 diplô­
més du programme de maîtrise en 
administration des affaires de l'U­
niversité de Sherbrooke se dérou­
lera cette fin de semaine à l'occa­
sion du 20ième anniversaire de pro­
motion du programme.

Le programme de maîtrise en 
administration des affaires (MBA) 
de l'Université de Sherbrooke fut le 
premier programme francophone à 
voir le jour, à travers le monde. 
Depuis, quelques universités ont 
instauré ce programme. Cependant, 
l’Université de Sherbrooke demeu­
re la seule au Québec à offrir le 
MBA avec un régime d’enseigne­
ment coopératif.

Instauré selon le modèle améri­
cain, le programme MBA de Sher­
brooke a reçu près de 600 étudiants. 
570 diplômes oeuvrent maintenant 
sur le marché du travail. “Un bon 
nombre de nos ex-étudiants occu­
pent des postes de président ou 
vice-président de compagnie Cer­
tains travaillent à leur compte. Le 
programme MBA prépare l'étu­
diant à gérer et à fonder une entre­
prise . explique le directeur du 
programme MBA. Pierre Reid

Lors du conventum. qui se dérou­
lera le samedi 3 octobre, plusieurs 
personnalités, diplômées du pro­
gramme, prendront la parole Le 
maire de Sherbrooke. Jean-Paul 
Pelletier, qui a terminé sa maîtrise 
en adminstration des affaires en 
1976, Francine Pharand. qui fut la 
première femme à profiter du pro­
gramme MBA en 1971, maintenant 
conseillère dans une importante 
compagnie, animeront, entre au­
tres, un court exposé

Nous savons 
que votre courrier, 

c’est trop important

Nous vous prions 
<lc continuer à utiliser 

la poste comme d’habitude, 
sans oublier d’inscrire 

le code postal.

Nous nous engageons 
à maintenir 

le service postal.

SOCIETE CANADIENNE DES POSTES AVIS; Santé et Bien-être social Canada considère que le danger pour la santé croît avec l'usage éviter d'inhaler 
Moyenne pat cigarette: Matinée Slims; King Size: 'goudron'' 3 mg, nicotine 0,3 mg; 100 mm: ‘ goudron'' 4 mg, nicotine 0,4 mg
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